
Annexes compl�mentaires  Servitudes d'Utilit� Publique 

MONUMENTS HISTORIQUES 

I. GENERALITES 

Servitudes de protection des monuments historiques. 

Loi du 31 d�cembre 1913 modifi�e et compl�t�e par les lois du 31 d�cembre 1921, 23 juillet 1927, 27 ao�t 1941, 
25 f�vrier 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 d�cembre 1966, 23 d�cembre 1970, 31 d�cembre 1976, 30 
d�cembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les d�crets du 7 janvier 1959, 18 avril 
1961, 6 f�vrier 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet et 15 novembre 1984. 

Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifi�e par l'article 72 de la loi n¡ 83-8 du 7 janvier 1983. 

Loi n¡ 79-1150 du 29 d�cembre 1979 relative � la publicit�, aux enseignes et pr�enseignes, compl�t�e par la loi 
n¡ 85-729 du 18 juillet 1985 et d�crets d'application n¡ 80-923 et n¡ 80-924 du 21 novembre 1980, n¡ 82-211 du 
24 f�vrier 1982, n¡ 82-220 du 25 f�vrier 1982, n¡ 82-723 du 13 ao�t 1982, n¡ 82-764 du 6 septembre 1982, n¡ 
82-1044 du 7 d�cembre 1982 et n¡ 89-422 du 27 juin 1989. 

D�cret du 18 mars 1924 modifi� par le d�cret du 13 janvier 1940 et par le d�cret n¡ 70-836 du 10 septembre 
1970 (art. 11), n¡ 84-1006 du 15 novembre 1984. 

D�cret n¡ 70-837 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 d�cembre 1966, compl�t� par le 
d�cret n¡ 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 

D�cret n¡ 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'application de l'article 2 
de la loi du 30 d�cembre 1966. 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L. 422-1, L. 422-2, L. 422-4, L. 430-1, L. 430-8, L. 441-
1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38, R. 422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-4, R. 421-38-
8, R. 430-4, R. 430-5, R. 430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 
442-4-8, R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, R. 442-12, R. 442-13, R. 443-9, R. 443-10, R. 443-13. 

Code de l'expropriation pour cause d'utilit� publique, article R. 11-15 et article 11 de la loi du 31 d�cembre 1913. 

D�cret n¡ 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services d�partementaux de l'architecture. 

D�cret n¡ 79-181 du 6 mars 1979 instituant des d�l�gu�s r�gionaux � l'architecture et � l'environnement. 

D�cret n¡ 80-991 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments 
historiques modifi� par le d�cret n¡ 88-698 du 9 mai 1988. 

D�cret n¡ 84-145 du 27 f�vrier 1984 portant statut particulier des architectes des b�timents de France. 

D�cret n¡ 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant aupr�s des pr�fets de r�gion une commission r�gionale du 
patrimoine historique, arch�ologique et ethnologique. 

D�cret n¡ 85-771 du 24 juillet 1985 relatif � la commission sup�rieure des monuments historiques. 

D�cret n¡ 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et � l'organisation des directions r�gionales des affaires 
culturelles. 

Circulaire du 2 d�cembre 1977 (minist�re de la culture et de l'environnement) relative au report en annexe des 
plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilit� publique concernant les monuments historiques et les sites. 

Circulaire n¡ 80-51 du 15 avril 1980 (minist�re de l'environnement et du cadre de vie) relative � la responsabilit� 
des d�l�gu�s r�gionaux � l'architecture et � l'environnement en mati�re de protection des sites, abords et 
paysages. 
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Minist�re de la culture et de la communication (direction du patrimoine). 

Minist�re de l'�quipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de 
l'urbanisme). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

a) Classement (loi du 31 d�cembre 1913 modifi�e) 
Sont susceptibles d'�tre class�s : 
- les immeubles par nature qui, dans leur totalit� ou en partie, pr�sentent pour l'histoire ou pour l'art un int�r�t 

public ; 
- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements pr�historiques ou encore des monuments 

m�galithiques ; 
- les immeubles dont le classement est n�cessaire pour isoler, d�gager, assainir ou mettre en valeur un 

immeuble class� ou propos� au classement. 

L'initiative du classement appartient au ministre charg� de la culture. La demande de classement peut �galement 
�tre pr�sent�e par le propri�taire ou par toute autre personne physique ou morale y ayant int�r�t. La demande 
de classement est adress�e au pr�fet de r�gion qui prend l'avis de la commission r�gionale du patrimoine 
historique, arch�ologique et ethnologique. Elle est adress�e au ministre charg� de la culture lorsque l'immeuble 
est d�j� inscrit sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques. 

Le classement est r�alis� par arr�t� du ministre charg� de la culture apr�s avis de la commission sup�rieure des 
monuments historiques. 

A d�faut de consentement du propri�taire, le classement est prononc� par d�cret en Conseil d'Etat apr�s avis de 
la commission sup�rieure des monuments historiques. 

Le recours pour exc�s de pouvoir contre la d�cision de classement est ouvert � toute personnes int�ress�e � qui 
la mesure fait grief. 

Le d�classement partiel ou total est prononc� par d�cret en Conseil d'Etat, apr�s avis de la commission 
sup�rieure des monuments historiques, sur proposition du ministre charg� des commissions sup�rieures des 
monuments historiques, sur proposition du ministre charg� des affaires culturelles. 

 b) Inscription sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques 
Sont susceptibles d'�tre port�s sur cet inventaire : 
- les immeubles b�tis ou parties d'immeubles publics ou priv�s, qui, sans justifier une demande de classement 

imm�diat, pr�sentent un int�r�t d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre d�sirable la pr�servation (d�cret 
du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de la loi de 1913) ; 

- les immeubles nus ou b�tis situ�s dans le champ de visibilit� d'un immeuble class� ou inscrit (loi du 25 f�vrier 
1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un �difice. 

L'initiative de l'inscription appartient au pr�fet de r�gion (art. 1er du d�cret n¡ 84-1006 du 15 novembre 1984). La 
demande d'inscription peut �galement �tre pr�sent�e par le propri�taire ou toute personne physique ou morale y 
ayant int�r�t. La demande d'inscription est adress�e au pr�fet de r�gion. 

L'inscription est r�alis�e par le pr�fet de r�gion apr�s avis de la commission r�gionale du patrimoine historique, 
arch�ologique et ethnologique. Le consentement du propri�taire n'est pas requis. 
Le recours pour exc�s de pouvoir est ouvert � toute personne int�ress�e � qui le mesure fait grief. 

 c) Abords des monuments historiques 
D�s qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est institu� pour sa 
protection et sa mise en valeur un p�rim�tre de visibilit� de 500 m�tres1 dans lequel tout immeuble nu ou b�ti 
visible du monument projet� ou en m�me temps que lui est frapp� de la servitude des "abords" dont les effets 
sont vis�s au III-A-2¡ (art. 1er et 3 de la loi du 31 d�cembre 1913 sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la cr�ation d'une zone de protection du patrimoine architectural et 
urbain (art. 70 de la loi n¡ 83-8 du 7 janvier 1983), par contre, elle est sans incidence sur les immeubles class�s 

                                     
1  L'expression "p�rim�tre de 500 m�tres" employ�e par la loi  doit s'entendre de la distance de 500 m�tres entre l'immeuble 

class� ou inscrit et la construction projet�e (Conseil d'Etat, 29 janvier 1971, S.C.I. "La Charmille de Monsoult" : rec. P. 87, et 
15 janvier 1982, Soci�t� de construction "R�sidence Val Saint-Jacques" : DA 1982 n¡ 112). 
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et inscrits sur l'inventaire suppl�mentaire. 

L'article 72 de la loi n¡ 83-8 du 7 janvier 1983 relative � la r�partition de comp�tences entre les communes, les 
d�partements, les r�gions et l'Etat a abrog� les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 relative � la protection 
des monuments naturels et des sites, qui permettraient d'�tablir autour des monuments historiques une zone de 
protection d�termin�e comme en mati�re de protection des sites. Toutefois, les zones de protection cr��es en 
application des articles pr�cit�s de la loi du 2 mai 1930 continuent � produire leurs effets jusqu'� leur suppression 
ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra �tre d�livr� qu'avec l'accord expr�s du ministre charg� des 
monuments historiques et des sites ou de son d�l�gu� ou de l'autorit� mentionn�e dans le d�cret instituant la 
zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de l'urbanisme). 

B. INDEMNISATION 

 a) Classement 
Le classement d'office peut donner droit � indemnit� au profit du propri�taire, s'il r�sulte des servitudes et 
obligations qui en d�coulent, une modification de l'�tat ou de l'utilisation des lieux d�terminant un pr�judice direct 
mat�riel et certain. 

La demande d'indemnit� devra �tre adress�e au pr�fet et produite dans les six mois � dater de la notification du 
d�cret de classement. Cet acte doit faire conna�tre au propri�taire son droit �ventuel � indemnit� (Cass. Civ. 1, 14 
avril 1956 : JCP, p. 56, �d.G., IV, 74). 

A d�faut d'accord amiable, l'indemnit� est fix�e par le juge de l'expropriation saisi par la partie la plus diligente 
(loi du 30 d�cembre 1966, article 1er, modifiant l'article 5 de la loi du 31 d�cembre 1913, d�cret du 10 septembre 
1970, article 1er � 3). L'indemnit� est alors fix�e dans les conditions pr�vues � l'article 13 de l'ordonnance du 23 
octobre 1958 (art. L. 13-4 du code de l'expropriation). 

Les travaux de r�paration ou d'entretien et de restauration ex�cut�s � l'initiative du propri�taire apr�s 
autorisation et sous surveillance des services comp�tents, peuvent donner lieu � participation de l'Etat qui peut 
atteindre 50 % du montant total des travaux. 

Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de sons concours est fix�e en tenant compte 
de l'int�r�t de l'�difice, de son �tat actuel, de la nature des travaux projet�s et enfin des sacrifices consentis par 
les propri�taires ou toutes autres personnes int�ress�es � la conservation du monument (d�cret du 18 mars 
1924, art. 11). 

 b) Inscription sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques 
Les travaux d'entretien et de r�paration que n�cessite la conservation de tels immeubles ou parties d'immeubles 
peuvent, le cas �ch�ant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la limite de 40 % de la d�pense engag�e. 
Ces travaux doivent �tre ex�cut�s sous le contr�le du service des monuments historiques (loi de finances du 24 
mai 1951). 

 c) Abords des monuments class�s ou inscrits 
Aucune indemnisation n'est pr�vue. 

C. PUBLICITE 

 a) Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 
Publicit� annuelle au Journal Officiel de la R�publique Fran�aise. 

Notification aux propri�taires des d�cisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 

 b) Abords des monuments class�s ou inscrits 
Les propri�taires concern�s sont inform�s � l'occasion de la publicit� aff�rente aux d�cisions de classement ou 
d'inscription. 

La servitude "abords" est indiqu�e au certificat d'urbanisme. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1¡ Pr�rogatives exerc�es directement par la puissance publique 

 a) Classement 
Possibilit� pour le ministre charg� des affaires culturelles de faire ex�cuter par les soins de l'administration et aux 
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frais de l'Etat et avec le concours �ventuel des int�ress�s, les travaux de r�paration ou d'entretien jug�s 
indispensables � la conservation des monuments class�s (art. 9 de la loi modifi�e du 31 d�cembre 1913). 

Possibilit� pour le ministre charg� des affaires culturelles de faire ex�cuter d'office par son administration les 
travaux de r�paration ou d'entretien faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le 
propri�taire n'aurait pas proc�d� apr�s mise en demeure ou d�cision de la juridiction administrative en cas de 
contestation. La participation de l'Etat au co�t des travaux ne pourra �tre inf�rieure � 50 %. Le propri�taire peut 
s'exon�rer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble � l'Etat (loi du 30 d�cembre 1966, art. 2 ; d�cret n¡ 70-
836 du 10 septembre 1970, titre II)2. 

Possibilit� pour le ministre charg� des affaires culturelles, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de 
l'Etat, dans le cas o� les travaux de r�paration ou d'entretien, faute desquels la conservation serait gravement 
compromise, n'auraient pas �t� entrepris par le propri�taire apr�s mise en demeure ou d�cision de la juridiction 
administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 31 d�cembre 1913 ; d�cret n¡ 70-836 du 10 
septembre 1970, titre III). 

Possibilit� pour le ministre charg� des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, l'expropriation d'un 
immeuble class� ou en instance de classement en raison de l'int�r�t public qu'il offre au point de vue de l'histoire 
ou de l'art. Cette possibilit� est �galement offerte aux d�partements et aux communes (art. 6 de la loi du 31 
d�cembre 1913). 

Possibilit� pour le ministre charg� des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un immeuble non class�. 
Tous les effets du classement s'appliquent au propri�taire d�s que l'administration lui a notifi� son intention 
d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la d�claration d'utilit� publique n'intervient pas dans les douze mois de 
cette notification (art. 7 de la loi du 31 d�cembre 1913). 

Possibilit� de c�der de gr� � gr� � des personnes publiques ou priv�es les immeubles class�s expropri�s. La 
cession � une personne priv�e doit �tre approuv�e par d�cret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi du 31 d�cembre 
1913, d�cret n¡ 70-836 du 10 septembre 1970). 

 b) Inscription sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques 
Possibilit� pour le ministre charg� des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis � des travaux devant 
conduire au morcellement ou au d�pe�age de l'�difice dans le seul but de vendre des mat�riaux ainsi d�tach�s. 
Cette possibilit� de surseoir aux travaux ne peut �tre utilis�e qu'en l'absence de mesure de classement qui doit en 
tout �tat de cause, intervenir dans le d�lai de cinq ans. 

2¡ Obligations de faire impos�es au propri�taire 

 a) Classement (Art. 9 de la loi du 31 d�cembre 1913 et art. 10 du d�cret du 18 mars 1924) 
Obligation pour le propri�taire de demander l'accord du ministre charg� des monuments historiques avant 
d'entreprendre tout travail de restauration, de r�paration ou de modification, de proc�der � tout d�placement ou 
destruction de l'immeuble. La d�molition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 
d�cembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alin�a, du code de l'urbanisme). 

Les travaux autoris�s sont ex�cut�s sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est � noter que 
les travaux ex�cut�s sur les immeubles class�s sont exempt�s de permis de construire (art. R. 422-2 b du code 
de l'urbanisme), d�s lors qu'ils entrent dans le champ d'application du permis de construire. 

Lorsque les travaux n�cessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme 
(art. R. 422-2), le service instructeur doit recueillir l'accord du ministre charg� des monuments historiques, pr�vu 
� l'article 9 de la loi du 31 d�cembre 1913. Cette autorisation qui doit �tre accord�e de mani�re expresse, n'est 
soumise � aucun d�lai d'instruction et peut �tre d�livr�e ind�pendamment de l'autorisation d'installation et 
travaux divers. Les m�mes r�gles s'appliquent pour d'autres travaux soumis � autorisation ou d�claration en vertu 
du code de l'urbanisme (cl�tures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propri�taire, apr�s mise en demeure, d'ex�cuter les travaux d'entretien ou de r�paration faute 
desquels la conservation d'un immeuble class� serait gravement compromise. La mise en demeure doit pr�ciser le 
d�lai d'ex�cution des travaux et la part des d�penses qui sera support�e par l'Etat et qui ne pourra �tre inf�rieure 
� 50 %. 

Obligation d'obtenir du ministre charg� des monuments historiques, une autorisation sp�ciale pour adosser une 
construction neuve � un immeuble class� (art. 12 de la loi du 31 d�cembre 1913). Aussi, le permis de construire 

                                     
2 Lorsque l'administration se charge de la r�paration ou de l'entretien d'un immeuble class�, l'Etat r�pond des dommages 

caus�s au propri�taire, par l'ex�cution des travaux ou � l'occasion de ces travaux, sauf faute du propri�taire ou cas de force 
majeure (Conseil d'Etat, 5 mars 1982, Guerre Jean : rec., p. 100). 
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concernant un immeuble adoss� � un immeuble class� ne peut �tre d�livr� qu'avec l'accord expr�s du ministre 
charg� des monuments historiques ou de son d�l�gu� (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme)3. 

Ce permis de construire ne peut �tre obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 b du code de l'urbanisme). 
Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le service instructeur, au directeur 
r�gional des affaires culturelles (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adoss� � un immeuble class� sont exempt�s de permis de 
construire mais soumis au r�gime de d�claration en application de l'article L. 442-2 du code de l'urbanisme, le 
service instructeur consulte l'autorit� vis�e � l'article R. 421-38-3 du code de l'urbanisme. L'autorit� ainsi 
concern�e fait conna�tre � l'autorit� comp�tente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un 
d�lai d'un mois � dater de la r�ception de la demande d'avis par l'autorit� consult�e. A d�faut de r�ponse dans ce 
d�lai, elle est r�put�e avoir �mis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Le propri�taire qui d�sire �difier une cl�ture autour d'un immeuble class�, doit faire une d�claration de cl�ture en 
mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation pr�vue � l'article 12 de la loi du 31 d�cembre 1913. 

Obligation pour le propri�taire d'un immeuble class� d'aviser l'acqu�reur, en cas d'ali�nation, de l'existence de 
cette servitude. 

Obligation pour le propri�taire d'un immeuble class� de notifier au ministre charg� des affaires culturelles toute 
ali�nation quelle qu'elle soit, et ceci, dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propri�taire d'un immeuble class� d'obtenir du ministre charg� des affaires culturelles, un 
accord pr�alable quant � l'�tablissement d'une servitude conventionnelle. 

 b) Inscription sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques (Art. 2 de la loi du 
31 d�cembre 1913 et art. 12 du d�cret du 18 mars 1924) 
Obligation pour le propri�taire d'avertir le Directeur r�gional des affaires culturelles quatre mois avant 
d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Ces travaux sont obligatoirement 
soumis � permis de construire d�s qu'ils entrent dans son champ d'application (art. L. 422-4 du code de 
l'urbanisme). 

Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la proc�dure de classement dans les quatre mois, sinon le 
propri�taire reprend sa libert� (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 4). 

Obligation pour le propri�taire qui d�sire d�molir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, de solliciter un 
permis de d�molir. Un exemplaire de la demande est transmis au directeur r�gional des affaires culturelles (art. 
R. 430-4 et R. 430-5 du code de l'urbanisme). La d�cision doit �tre conforme � l'avis du ministre charg� des 
monuments historiques ou de son d�l�gu� (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 (1¡) du code de l'urbanisme). 

 c) Abords des monuments class�s ou inscrits (Art. 1er, 13 et 13 bis de la loi du 31 d�cembre 
1913). 
Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propri�taires de tels immeubles, de solliciter 
l'autorisation pr�fectorale pr�alablement � tous les travaux de construction nouvelle, de transformation et de 
modification de nature � en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, am�nagement des toits et 
fa�ades, etc.), de toute d�molition et de tout d�boisement. 

Lorsque les travaux n�cessitent la d�livrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut �tre d�livr� qu'avec 
l'accord de l'architecte des b�timents de France. Cet accord est r�put� donn� faute de r�ponse dans un d�lai d'un 
mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorit� charg�e de son instruction, sauf 
si l'architecte des b�timents de France fait conna�tre dans ce d�lai, par une d�cision motiv�e, � cette autorit�, son 
intention d'utiliser un d�lai plus long qui ne peut, en tout �tat de cause, exc�der quatre mois (art. R. 421-38-4 du 
code de l'urbanisme). 

L'�vocation �ventuelle du dossier par le ministre charg� des monuments historiques emp�che toute d�livrance 
tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exempt�s de permis de construire mais soumis au r�gime de d�claration en application 
de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorit� mentionn�e � l'article R. 421-
38-4 du code de l'urbanisme. L'autorit� ainsi consult�e fait conna�tre � l'autorit� comp�tente son opposition ou les 
prescriptions qu'elle demande dans un d�lai d'un mois � dater de la r�ception de la demande d'avis par l'autorit� 
consult�e. A d�faut de r�ponse dans ce d�lai, elle est r�put�e avoir �mis un avis favorable (art. R. 422-8 du code 
de l'urbanisme). 

                                     
3 Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble b�ti et non aux 

terrains limitrophes (Conseil d'Etat, 15 mai 1981, Mme Castel DA 1981, n¡ 212). 
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Lorsque les travaux n�cessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exig�e 
par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exig�e en vertu de l'article 13 bis de la loi 
du 31 d�cembre 1913 lorsqu'elle est donn�e avec l'accord de l'architecte des b�timents de France (art. R. 442-13 
du code de l'urbanisme) et ce, dans les territoires o� s'appliquent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de 
l'urbanisme, mentionn�es � l'article R. 442-1 dudit code). 

Le permis de d�molir vis� � l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu d'autorisation de d�molir pr�vue 
par l'article 13 bis de la loi du 31 d�cembre 1913. Dans ce cas, la d�cision doit �tre conforme � l'avis du ministre 
charg� des monuments historiques ou de son d�l�gu� (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques, ou situ� dans le champ 
de visibilit� d'un �difice class� ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa d�molition est 
ordonn�e par le pr�fet (art. L. 28 du code de la sant� publique) apr�s avis de l'architecte des b�timents de 
France. Cet avis est r�put� d�livr� en l'absence de r�ponse dans un d�lai de quinze jours (art. R. 430-27 du code 
de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble mena�ant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou situ� dans le 
champ de visibilit� d'un �difice class� ou inscrit ou est prot�g� au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 
mai 1930, et que par ailleurs, cet immeuble est d�clar� par le maire "immeuble mena�ant ruine", sa r�paration ou 
sa d�molition ne peut �tre ordonn�e par ce dernier qu'apr�s avis de l'architecte des b�timents de France. Cet avis 
est r�put� d�livr� en l'absence de r�ponse dans un d�lai de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme). 

En cas de p�ril imminent donnant lieu � l'application de la proc�dure pr�vue � l'article L. 511-3 du code de la 
construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des b�timents de France en m�me temps qu'il 
adresse l'avertissement au propri�taire. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1¡ Obligations passives 

Immeubles class�s, inscrits sur l'inventaire ou situ�s dans le champ de visibilit� des monuments class�s ou 
inscrits 
Interdiction de toute publicit� sur les immeubles class�s ou inscrits (art. 4 de la loi n¡ 79-1150 du 29 d�cembre 
1979) relative � la publicit�, aux enseignes et pr�enseignes) ainsi que dans les zones de protection d�limit�es 
autour des monuments historiques class�s, dans le champ de visibilit� des immeubles class�s ou inscrits et � 
moins de 100 m�tres de ceux-ci (art. 7 de la loi du 29 d�cembre 1979). Il peut �tre d�rog� � ces interdictions 
dans les formes pr�vues � la section 4 de ladite loi, en ce qui concerne les zones mentionn�es � l'article 7 de la 
loi du 29 d�cembre 1979. 

Les pr�enseignes sont soumises aux dispositions vis�es ci-dessus concernant la publicit� (art. 18 de la loi du 29 
d�cembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise � autorisation dans les lieux mentionn�s aux articles 4 et 7 de la loi du 
29 d�cembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation pr�fectorale, � moins de 500 m�tres d'un monument class� 
ou inscrit. Obligation pour le maire d'en faire conna�tre par affiche � la porte de la mairie et aux points d'acc�s du 
monument de l'existence d'une zone interdite aux campeurs (d�cret n¡ 68-134 du 9 f�vrier 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqu�s isol�ment, ainsi que l'installation de terrains 
de camping et de caravanage � l'int�rieur des zones de protection autour d'un monument historique class�, inscrit 
ou en instance de classement, d�fini au 3¡ de l'article 1er de la loi du 31 d�cembre 1913 ; une d�rogation peut 
�tre accord�e par le pr�fet ou le maire apr�s avis de l'architecte des b�timents de France (art. R. 443-9 du code 
de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire conna�tre par affiche � la porte de la mairie et aux principales 
voies d'acc�s de la commune, l'existence d'une zone de stationnement r�glement� des caravanes. 

2¡ Droits r�siduels du propri�taire 

a) Classement 
Le propri�taire d'un immeuble class� peut le louer, proc�der aux r�parations int�rieures qui n'affectent pas les 
parties class�es, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa 
maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s'il le d�sire d'organiser une visite dans les conditions 
qu'il fixe lui-m�me. 

Le propri�taire d'un immeuble class� peut, si des travaux n�cessaires � la conservation de l'�difice sont ex�cut�s 
d'office, solliciter dans un d�lai d'un mois � dater du jour de la notification de la d�cision de faire ex�cuter les 
travaux d'office, l'Etat d'engager la proc�dure d'expropriation. L'Etat doit faire conna�tre sa d�cision dans un d�lai 
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de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 d�cembre 1966 ; art. 7 et 8 du d�cret 
du 10 septembre 1970). 

La collectivit� publique (Etat, d�partement ou commune) devenue propri�taire d'un immeuble class� � la suite 
d'une proc�dure d'expropriation engag�e dans les conditions pr�vues par la loi du 31 d�cembre 1913 (art. 6), 
peut le c�der de gr� � gr� � une personne publique ou priv�e qui s'engage � l'utiliser aux fins et conditions 
pr�vues au cahier des charges annex� � l'acte de cession. La cession � une personnes priv�e doit �tre approuv�e 
par d�cret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 10 du d�cret n¡ 70-836 du 10 septembre 1970 et 
d�cret n¡ 70-837 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques 
N�ant. 

c) Abords des monuments historiques class�s ou inscrits 
N�ant. 
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LOI DU 31 DECEMBRE 1913 
loi sur les monuments historiques 

Chapitre I : DES IMMEULES 

Article 1 Modifi� par Loi 2000-1208 13 D�cembre 2000 art 40 JORF 14 d�cembre 2000.  
Les immeubles dont la conservation pr�sente, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un int�r�t public, sont 
class�s comme monuments historiques en totalit� ou en partie par les soins du ministre charg� des affaires 
culturelles selon les distinctions �tablies par les articles ci-apr�s. 
Sont compris parmi les immeubles susceptibles d'�tre class�s, aux termes de la pr�sente loi : 
1¡ Les monuments m�galithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements pr�historiques ; 
2¡ Les immeubles dont le classement est n�cessaire pour isoler, d�gager ou assainir un immeuble class� ou 
propos� pour le classement ; 
3¡ D'une fa�on g�n�rale, les immeubles nus ou b�tis situ�s dans le champ de visibilit� d'un immeuble class� ou 
propos� pour le classement. Est consid�r�, pour l'application de la pr�sente loi, comme �tant situ� dans le champ 
de visibilit� d'un immeuble class� ou propos� pour le classement, tout autre immeuble, nu ou b�ti, visible du 
premier ou visible en m�me temps que lui, et situ� dans un p�rim�tre n'exc�dant pas 500 m�tres. A titre 
exceptionnel, ce p�rim�tre peut �tre �tendu � plus de 500 m�tres. Un d�cret en Conseil d'Etat, pris apr�s avis de 
la commission sup�rieure des monuments historiques, d�terminera les monuments auxquels s'applique cette 
extension et d�limitera le p�rim�tre de protection propre � chacun d'eux. 
Lors de l'�laboration ou de la r�vision d'un plan local d'urbanisme, le p�rim�tre de 500 m�tres mentionn� au 
cinqui�me alin�a peut, sur proposition de l'architecte des B�timents de France et apr�s accord de la commune, 
�tre modifi� de fa�on � d�signer des ensembles d'immeubles et des espaces qui participent de l'environnement 
du monument pour en pr�server le caract�re ou contribuer � en am�liorer la qualit�. Le p�rim�tre est soumis � 
enqu�te publique conjointement avec le plan local d'urbanisme. Il est annex� au plan local d'urbanisme dans les 
conditions pr�vues � l'article L 126-1 du code de l'urbanisme. 
A compter du jour o� l'administration des affaires culturelles notifie au propri�taire sa proposition de classement, 
tous les effets du classement s'appliquent de plein droit � l'immeuble vis�. Ils cessent de s'appliquer si la d�cision 
de classement n'intervient pas dans les "douze mois" de cette notification. 
Tout arr�t� ou d�cret qui prononcera un classement apr�s la promulgation de la pr�sente loi sera publi�, par les 
soins de l'administration des affaires culturelles, au bureau des hypoth�ques de la situation de l'immeuble class� . 
Cette publication, qui ne donnera lieu � aucune perception au profit du Tr�sor, sera faite dans les formes et de la 
mani�re prescrites par les lois et r�glements concernant la publicit� fonci�re. 

Article 2 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 1 JORF 19 juin 1996.  
Sont consid�r�s comme r�guli�rement class�s avant la promulgation de la pr�sente loi : 1¡ les immeubles inscrits 
sur la liste g�n�rale des monuments class�s, publi�e officiellement en 1900 par la direction des beaux-arts ; 2¡ 
les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait l'objet d'arr�t�s ou de d�crets de classement, 
conform�ment aux dispositions de la loi du 30 mars 1887. 
Dans un d�lai de trois mois, la liste des immeubles consid�r�s comme class�s avant la promulgation de la 
pr�sente loi sera publi�e au Journal officiel. Il sera dress�, pour chacun desdits immeubles, un extrait de la liste 
reproduisant tout ce qui le concerne ; cet extrait sera transcrit au bureau des hypoth�ques de la situation de 
l'immeuble, par les soins de l'administration des beaux-arts. Cette transcription ne donnera lieu � aucune 
perception au profit du Tr�sor. 
La liste des immeubles class�s sera tenue � jour et r��dit�e au moins tous les dix ans. 
Les immeubles ou parties d'immeubles publics ou priv�s qui, sans justifier une demande de classement imm�diat, 
pr�sentent un int�r�t d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre d�sirable la pr�servation pourront, � toute 
�poque, �tre inscrits, par arr�t� du pr�fet de r�gion, ou, lorsque l'inscription est propos�e par la Commission 
sup�rieure des monuments historiques, par arr�t� du ministre charg� des affaires culturelles, sur un inventaire 
suppl�mentaire. 
Peut �tre �galement inscrit dans les m�mes conditions tout immeuble nu ou b�ti situ� dans le champ de visibilit� 
d'un immeuble d�j� class� ou inscrit. Tout arr�t� d'inscription sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments 
historiques sera publi� par les soins du pr�fet de r�gion au bureau des hypoth�ques de la situation de l'immeuble 
inscrit. Cette publication, qui ne donnera lieu � aucune perception au profit du Tr�sor, sera faite dans les formes 
et de la mani�re prescrites par les lois et r�glements concernant la publicit� fonci�re. 
L'inscription sur cette liste sera notifi�e aux propri�taires et entra�nera pour eux l'obligation de ne proc�der � 
aucune modification de l'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit, sans avoir, quatre mois auparavant, avis� le 
pr�fet de r�gion de leur intention et indiqu� les travaux qu'ils se proposent d'effectuer. 
Le ministre ne pourra s'opposer auxdits travaux qu'en engageant la proc�dure de classement telle qu'elle est 
pr�vue par la pr�sente loi. 
Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour effet d'op�rer le morcellement ou le d�pe�age de 
l'�difice ou de la partie d'�difice inscrit � l'inventaire dans le seul but de vendre en totalit� ou en partie les 
mat�riaux ainsi d�tach�s, le ministre aurait un d�lai de cinq ann�es pour proc�der au classement et pourrait, en 
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attendant, surseoir aux travaux dont il s'agit. 
Le ministre de l'�ducation nationale est autoris� � subventionner dans la limite de 40 % de la d�pense effective 
les travaux d'entretien et de r�paration que n�cessite la conservation des immeubles ou parties d'immeubles 
inscrits � l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques. Les travaux s'ex�cutent sous le contr�le du 
service des monuments historiques. 

Article 3  
L'immeuble appartenant � l'Etat est class� par arr�t� du ministre charg� des affaires culturelles, en cas d'accord 
avec le ministre dans les attributions duquel ledit immeuble se trouve plac�. 
Dans le cas contraire, le classement est prononc� par un d�cret en Conseil d'Etat. 

Article 4  
L'immeuble appartenant � un d�partement, � une commune ou � un �tablissement public est class� par un arr�t� 
du ministre charg� des affaires culturelles, s'il y a consentement du propri�taire et avis conforme du ministre sous 
l'autorit� duquel il est plac�. 
En cas de d�saccord, le classement est prononc� par un d�cret en Conseil d'Etat. 

Article 5 Modifi� par Loi 66-1042 30 D�cembre 1966 art 1 JORF 31 d�cembre 1966. 
L'immeuble appartenant � toute personne autre que celles �num�r�es aux articles 3 et 4 est class� par arr�t� du 
ministre charg� des affaires culturelles , s'il y a consentement du propri�taire. L'arr�t� d�termine les conditions 
du classement. 
A d�faut du consentement du propri�taire, le classement est prononc� par un d�cret en Conseil d'Etat qui 
d�termine les conditions de classement et notamment les servitudes et obligations qui en d�coulent. Le 
classement peut alors donner droit � indemnit� au profit du propri�taire s'il r�sulte, des servitudes et obligations 
dont il s'agit, une modification � l'�tat ou � l'utilisation des lieux d�terminant un pr�judice direct, mat�riel et 
certain. La demande de l'indemnit� devra �tre produite dans les six mois � dater de la notification du d�cret de 
classement. A d�faut d'accord amiable, l'indemnit� est fix�e par le juge de l'expropriation. 
Le Gouvernement peut ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions ainsi fix�es. Il doit alors, 
dans un d�lai de trois mois � compter de la notification du jugement, soit abroger le d�cret de classement, soit 
poursuivre l'expropriation de l'immeuble. 

Article 6 Modifi� par Loi 43-92 25 F�vrier 1943 art 3 JORF 4 mars 1943.  
Le ministre charg� des affaires culturelles peut toujours, en se conformant aux prescriptions de l'ordonnance n 
58-997 du 23 octobre 1958, poursuivre au nom de l'Etat l'expropriation d'un immeuble d�j� class� ou propos� 
pour le classement, en raison de l'int�r�t public qu'il offre au point de vue de l'histoire ou de l'art. Les 
d�partements et les communes ont la m�me facult�. 
La m�me facult� est ouverte � l'�gard des immeubles dont l'acquisition est n�cessaire pour isoler, d�gager, 
assainir ou mettre en valeur un immeuble class� ou propos� pour le classement, ou qui se trouvent situ�s dans le 
champ de visibilit� d'un tel immeuble.  

Article 7  
A compter du jour o� l'administration des affaires culturelles notifie au propri�taire d'un immeuble non class� son 
intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit � l'immeuble 
vis�. Ils cessent de s'appliquer si la d�claration d'utilit� publique n'intervient pas dans les douze mois de cette 
notification. 
Lorsque l'utilit� publique a �t� d�clar�e, l'immeuble peut �tre class� sans autres formalit�s par arr�t� du ministre 
charg� des affaires culturelles. A d�faut d'arr�t� de classement, il demeure n�anmoins provisoirement soumis � 
tous les effets du classement, mais cette suj�tion cesse de plein droit si, dans les trois mois de la d�claration 
d'utilit� publique, l'administration ne poursuit pas l'obtention du jugement d'expropriation. 

Article 8 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 1 et 2 JORF 19 juin 1996.  
Les effets du classement suivent l'immeuble class�, en quelque main qu'il passe. 
Quiconque ali�ne un immeuble class� est tenu de faire conna�tre � l'acqu�reur l'existence du classement. 
Toute ali�nation d'un immeuble class� doit, dans les quinze jours de sa date, �tre notifi�e au pr�fet de r�gion par 
celui qui l'a consentie. 
L'immeuble class� qui appartient � l'Etat, � un d�partement, � une commune, � un �tablissement public, ne peut 
�tre ali�n� qu'apr�s que l'autorit� comp�tente a �t� appel�e � pr�senter ses observations ; Il devra les pr�senter 
dans le d�lai de deux mois apr�s la notification. L'autorit� comp�tente pourra, dans le d�lai de cinq ans, faire 
prononcer la nullit� de l'ali�nation consentie sans l'accomplissement de cette formalit�. 
Pour l'application de l'alin�a pr�c�dent, l'autorit� comp�tente est le ministre charg� de la culture quand 
l'immeuble appartient � l'Etat ou � l'un de ses �tablissements publics et le pr�fet de r�gion quand l'immeuble 
appartient � une collectivit� territoriale ou � l'un de ses �tablissements publics. 

Article 9 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 3 JORF 19 juin 1996.  
L'immeuble class� ne peut �tre d�truit ou d�plac�, m�me en partie, ni �tre l'objet d'un travail de restauration, de 
r�paration ou de modification quelconque, si l'autorit� comp�tente n'y a donn� son consentement. L'autorit� 
comp�tente est le pr�fet de r�gion, � moins que le ministre charg� de la culture n'ait d�cid� d'�voquer le dossier. 
Les travaux autoris�s en application du pr�c�dent alin�a s'ex�cutent sous la surveillance de l'administration des 
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affaires culturelles. 
Le ministre charg� des affaires culturelles peut toujours faire ex�cuter par les soins de son administration et aux 
frais de l'Etat, avec le concours �ventuel des int�ress�s, les travaux de r�paration ou d'entretien qui sont jug�s 
indispensables � la conservation des monuments class�s n'appartenant pas � l'Etat. 
L'�tat peut, par voie de convention, confier le soin de faire ex�cuter ces travaux au propri�taire ou � l'affectataire. 

Article 9-1 Cr�� par Loi 66-1042 30 D�cembre 1966 art 2 JORF 31 d�cembre 1966.Modifi� par Loi 77-1467 30 
D�cembre 1977 art 87 JORF 31 d�cembre 1977.  
Ind�pendamment des dispositions de l'article 9, troisi�me alin�a ci-dessus, lorsque la conservation d'un immeuble 
class� est gravement compromise par l'inex�cution de travaux de r�paration ou d'entretien, le ministre charg� 
des affaires culturelles peut mettre en demeure le propri�taire de faire proc�der auxdits travaux, en lui indiquant 
le d�lai dans lequel ceux-ci devront �tre entrepris et la part de d�pense qui sera support�e par l'Etat, laquelle ne 
pourra �tre inf�rieure � 50 p 100. La mise en demeure pr�cisera les modalit�s de versement de la part de l'Etat. 
L'arr�t� de mise en demeure est notifi� au propri�taire. Si ce dernier en conteste le bien-fond�, le tribunal 
administratif statue sur le litige et peut, le cas �ch�ant, apr�s expertise, ordonner l'ex�cution de tout ou partie 
des travaux prescrits par l'administration. 
Le recours au tribunal administratif est suspensif. 
Sans pr�judice de l'application de l'article 10 ci-dessous, faute par le propri�taire de se conformer, soit � l'arr�t� 
de mise en demeure s'il ne l'a pas contest�, soit � la d�cision de la juridiction administrative, le ministre charg� 
des affaires culturelles peut, soit faire ex�cuter d'office les travaux par son administration, soit poursuivre 
l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat. Si les travaux sont ex�cut�s d'office, le propri�taire peut solliciter 
l'Etat d'engager la proc�dure d'expropriation ; l'Etat fait conna�tre sa d�cision sur cette requ�te, qui ne suspend 
pas l'ex�cution des travaux, dans un d�lai de six mois au plus et au terme d'une proc�dure fix�e par d�cret en 
Conseil d'Etat. Si le ministre charg� des affaires culturelles a d�cid� de poursuivre l'expropriation, l'Etat peut, avec 
leur consentement, se substituer une collectivit� publique locale ou un �tablissement public. 
En cas d'ex�cution d'office, le propri�taire est tenu de rembourser � l'Etat le co�t des travaux ex�cut�s par celui-
ci, dans la limite de la moiti� de son montant. La cr�ance ainsi n�e au profit de l'Etat est recouvr�e suivant la 
proc�dure applicable aux cr�ances de l'Etat �trang�res � l'imp�t et aux domaines, aux �ch�ances fix�es par le 
ministre charg� des affaires culturelles qui pourra les �chelonner sur une dur�e de quinze ans au plus, les 
sommes dues portant int�r�t au taux l�gal � compter de la notification de leur montant au propri�taire. 
Eventuellement saisi par le propri�taire et compte tenu de ses moyens financiers, le tribunal administratif pourra 
modifier, dans la m�me limite maximale, l'�chelonnement des paiements. Toutefois, en cas de mutation de 
l'immeuble � titre on�reux, la totalit� des sommes restant dues devient imm�diatement exigible � moins que le 
ministre charg� des affaires culturelles n'ait accept� la substitution de l'acqu�reur dans les obligations du 
vendeur. Les droits de l'Etat sont garantis par une hypoth�que l�gale inscrite sur l'immeuble � la diligence de 
l'Etat. Le propri�taire peut toujours s'exon�rer de sa dette en faisant abandon de son immeuble � l'Etat. 

Article 9-2 Cr�� par Loi 66-1042 30 D�cembre 1966 art 2 JORF 31 d�cembre 1966.  
Les immeubles class�s, expropri�s par application des dispositions de la pr�sente loi, peuvent �tre c�d�s de gr� � 
gr� � des personnes publiques ou priv�es. Les acqu�reurs s'engagent � les utiliser aux fins et dans les conditions 
pr�vues au cahier des charges annex� � l'acte de cession. Des cahiers des charges types sont approuv�s par 
d�cret en Conseil d'Etat. En cas de cession � une personne priv�e, le principe et les conditions de la cession sont 
approuv�s par d�cret en Conseil d'Etat, l'ancien propri�taire ayant �t� mis en mesure de pr�senter ses 
observations. 
Les dispositions de l'article 8 (quatri�me alin�a) restent applicables aux cessions faites � des personnes 
publiques, en vertu des dispositions du premier alin�a du pr�sent article. 

Article 10 Modifi� par Loi 66-1042 30 D�cembre 1966 art 3 JORF 31 d�cembre 1966.  
Pour assurer l'ex�cution des travaux urgents de consolidation dans les immeubles class�s ou des travaux de 
r�paration ou d'entretien faute desquels la conservation des immeubles serait compromise, l'administration des 
affaires culturelles, � d�faut d'accord avec les propri�taires, peut, s'il est n�cessaire, autoriser l'occupation 
temporaire de ces immeubles ou des immeubles voisins. 
Cette occupation est ordonn�e par un arr�t� pr�fectoral pr�alablement notifi� au propri�taire, et sa dur�e ne 
peut en aucun cas exc�der six mois. 
En cas de pr�judice caus�, elle donne lieu � une indemnit� qui est r�gl�e dans les conditions pr�vues par la loi du 
29 d�cembre 1892. 

Article 11  
Aucun immeuble class� ou propos� pour le classement ne peut �tre compris dans une enqu�te aux fins 
d'expropriation pour cause d'utilit� publique qu'apr�s que le ministre charg� des affaires culturelles aura �t� 
appel� � pr�senter ses observations. 

Article 12  
Aucune construction neuve ne peut �tre adoss�e � un immeuble class� sans une autorisation sp�ciale du ministre 
charg� des affaires culturelles. 
Nul ne peut acqu�rir de droit par prescription sur un immeuble class�. 
Les servitudes l�gales qui peuvent causer la d�gradation des monuments ne sont pas applicables aux immeubles 
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class�s. 
Aucune servitude ne peut �tre �tablie par convention sur un immeuble class� qu'avec l'agr�ment du ministre 
charg� des affaires culturelles. 

Article 13 Modifi� par D�cret 59-89 7 Janvier 1959 art 15-2 JORF 8 janvier 1959.  
Le d�classement total ou partiel d'un immeuble class� est prononc� par un d�cret en Conseil d'Etat, soit sur la 
proposition du ministre charg� des affaires culturelles, soit � la demande du propri�taire. Le d�classement est 
notifi� aux int�ress�s et publi� au bureau des hypoth�ques de la situation des biens dans les m�mes conditions 
que le classement. 

Article 13 bis Modifi� par Loi 2002-276 27 F�vrier 2002 art 112 II JORF 28 f�vrier 2002.  
Lorsqu'un immeuble est situ� dans le champ de visibilit� d'un �difice class� ou inscrit, il ne peut faire l'objet, tant 
de la part des propri�taires priv�s que des collectivit�s et �tablissements publics, d'aucune construction nouvelle, 
d'aucune d�molition, d'aucun d�boisement, d'aucune transformation ou modification de nature � en affecter 
l'aspect, sans une autorisation pr�alable. 
Le permis de construire d�livr� en vertu des lois et r�glements sur l'alignement et sur les plans communaux et 
r�gionaux d'am�nagement et d'urbanisme tient lieu de l'autorisation pr�vue � l'alin�a pr�c�dent s'il est rev�tu du 
visa de l'architecte des B�timents de France. 
En cas de d�saccord soit du maire ou de l'autorit� comp�tente pour d�livrer l'autorisation ou le permis de 
construire, soit du p�titionnaire avec l'avis �mis par l'architecte des B�timents de France, le repr�sentant de l'Etat 
dans la r�gion �met, apr�s consultation de la section de la commission r�gionale du patrimoine et des sites, un 
avis qui se substitue � celui de l'architecte des B�timents de France. Le recours du p�titionnaire s'exerce � 
l'occasion du refus d'autorisation de travaux. Si le repr�sentant de l'Etat infirme l'avis de l'architecte des 
B�timents de France, le maire ou l'autorit� comp�tente est fond� � d�livrer l'autorisation ou le permis de 
construire initialement refus�. Les d�lais de saisine du pr�fet de r�gion et ceux impartis � la section de la 
commission r�gionale du patrimoine et des sites, au pr�fet ou au maire, ou � l'autorit� comp�tente pour statuer 
sont fix�s par d�cret en Conseil d'Etat. 
Le ministre charg� de la culture peut �voquer tout dossier dont l'architecte des B�timents de France ou le 
repr�sentant de l'Etat dans la r�gion est saisi en application du pr�sent article. L'autorisation ou le permis de 
construire ne peuvent d�s lors �tre d�livr�s qu'avec son accord. 

Article 13 ter Modifi� par D�cret 95-667 9 Mai 1995 art 1, art 2 JORF 10 mai 1995.  
Lorsqu'elles ne concernent pas des travaux pour lesquels le permis de construire, le permis de d�molir ou 
l'autorisation mentionn�e � l'article R 442-2 du code de l'urbanisme est n�cessaire, la demande d'autorisation 
pr�vue � l'article 13 bis est adress�e au pr�fet ; ce dernier statue apr�s avoir recueilli l'avis de l'architecte des 
B�timents de France. Toutefois, si le ministre charg� des monuments historiques a d�cid� d'�voquer le dossier, 
l'autorisation ne peut �tre d�livr�e qu'avec son accord expr�s. 
Si le pr�fet n'a pas notifi� sa r�ponse aux int�ress�s dans le d�lai de quarante jours � dater du d�p�t de leur 
demande, ou si cette r�ponse ne leur donne pas satisfaction, ils peuvent saisir le ministre charg� des affaires 
culturelles, dans les deux mois suivant la notification de la r�ponse du pr�fet ou l'expiration du d�lai de quarante 
jours imparti au pr�fet pour effectuer ladite notification. 
Le ministre statue. Si sa d�cision n'a pas �t� notifi�e aux int�ress�s dans le d�lai de trois mois � partir de la 
r�ception de leur demande, celle-ci est consid�r�e comme rejet�e. 
Les auteurs de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur sont impos�es pour la 
protection de l'immeuble class� ou inscrit soit par l'architecte des B�timents de France dans le cas vis� au 2� 
alin�a de l'article 13 bis, soit par le pr�fet ou le ministre charg� des affaires culturelles dans les cas vis�s aux 1er, 
2�me et 3�me alin�as du pr�sent article. 

Chapitre II : DES OBJETS MOBILIERS 

Article 14 Modifi� par Loi 31 D�cembre 1921 JORF 1er janvier 1922.Modifi� par Loi 46-985 10 Mai 1946 JORF 11 
mai 1946.Modifi� par Loi 70-1219 23 D�cembre 1970 art 4 JORF 25 d�cembre 1970.  
Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, dont la conservation pr�sente, 
au point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la technique, un int�r�t public, peuvent �tre class�s par 
un arr�t� minist�riel. 
Les effets du classement subsistent � l'�gard des immeubles par destination class�s qui redeviennent des 
meubles proprement dits. 
Sont applicables aux objets mobiliers les dispositions de l'article 1er, paragraphe 3, de la pr�sente loi. 

Article 15  
Le classement des objets mobiliers est prononc� par un arr�t� du ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles 
lorsque l'objet appartient � l'Etat, � un d�partement, � une commune ou � un �tablissement public. Il est notifi� 
aux int�ress�s. 
Le classement devient d�finitif si le ministre de qui rel�ve l'objet ou la personne publique propri�taire n'ont pas 
r�clam� dans le d�lai de six mois, � dater de la notification qui leur en a �t� faite. En cas de r�clamation, il sera 
statu� par d�cret en Conseil d'Etat. Toutefois, � compter du jour de la notification, tous les effets de classement 
s'appliquent provisoirement et de plein droit � l'objet mobilier vis�. 
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Article 16 Modifi� par Loi 31 D�cembre 1921 JORF 1er janvier 1922.Modifi� par Loi 70-1219 23 D�cembre 1970 
JORF 25 d�cembre 1970.  
Les objets mobiliers, appartenant � toute personne autre que celles �num�r�es � l'article pr�c�dent, peuvent �tre 
class�s, avec le consentement du propri�taire, par arr�t� du ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles. 
A d�faut de consentement du propri�taire, le classement est prononc� par un d�cret en Conseil d'Etat. Le 
classement pourra donner lieu au paiement d'une indemnit� repr�sentative du pr�judice r�sultant pour le 
propri�taire de l'application de la servitude de classement d'office. La demande de l'indemnit� devra �tre produite 
dans les six mois � dater de la notification du d�cret de classement. A d�faut d'accord amiable, l'indemnit� est 
fix�e par le tribunal d'instance. 

Article 17  
Il sera dress� par les soins du ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles, une liste g�n�rale des objets 
mobiliers class�s, rang�s par d�partement. Un exemplaire de cette liste, tenue � jour, sera d�pos� au minist�re 
d'Etat, charg� des affaires culturelles et � la pr�fecture de chaque d�partement. Il pourra �tre communiqu� sous 
les conditions d�termin�es par un r�glement d'administration publique. 

Article 18  
Tous les objets mobiliers class�s sont imprescriptibles. 
Les objets class�s appartenant � l'Etat sont inali�nables. 
Les objets class�s appartenant � un d�partement, � une commune, � un �tablissement public ou d'utilit� publique 
ne peuvent �tre ali�n�s qu'avec l'autorisation du ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles et dans les formes 
pr�vues par les lois et r�glements. La propri�t� ne peut en �tre transf�r�e qu'� l'Etat, � une personne publique ou 
� un �tablissement d'utilit� publique. 

Article 19  
Les effets du classement suivent l'objet, en quelques mains qu'il passe. 
Tout particulier qui ali�ne un objet class� est tenu de faire conna�tre � l'acqu�reur l'existence du classement. 
Toute ali�nation doit, dans les quinze jours de la date de son accomplissement, �tre notifi�e au minist�re d'Etat, 
charg� des affaires culturelles par celui qui l'a consentie. 

Article 20  
L'acquisition faite en violation de l'article 18, 2�me et 3�me alin�as, est nulle. Les actions en nullit� ou en 
revendications peuvent �tre exerc�es � toute �poque tant par le ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles 
que par le propri�taire originaire. Elles s'exercent sans pr�judice des demandes en dommages-int�r�ts qui 
peuvent �tre dirig�es soit contre les parties contractantes solidairement responsables, soit contre l'officier public 
qui a pr�t� son concours � l'ali�nation. Lorsque l'ali�nation illicite a �t� consentie par une personne publique ou 
un �tablissement d'utilit� publique, cette action en dommages-int�r�ts est exerc�e par le ministre d'Etat, charg� 
des affaires culturelles au nom et au profit de l'Etat. 
L'acqu�reur ou sous-acqu�reur de bonne foi, entre les mains duquel l'objet est revendiqu�, a droit au 
remboursement de son prix d'acquisition ; si la revendication est exerc�e par le ministre d'Etat, charg� des 
affaires culturelles celui-ci aura recours contre le vendeur originaire pour le montant int�gral de l'indemnit� qu'il 
aura d� payer � l'acqu�reur ou sous-acqu�reur. 
Les dispositions du pr�sent article sont applicables aux objets perdus ou vol�s. 

Article 21  
L'exportation hors de France des objets class�s est interdite. 

Article 22 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 4 JORF 19 juin 1996.  
Les objets class�s ne peuvent �tre modifi�s, r�par�s ou restaur�s sans l'autorisation de l'autorit� comp�tente ni 
hors la surveillance de l'administration des affaires culturelles. 
L'autorit� comp�tente pour d�livrer l'autorisation pr�vue au pr�c�dent alin�a est le pr�fet de r�gion, � moins que 
le ministre de la culture n'ait d�cid� d'�voquer le dossier. 

Article 23  
Il est proc�d�, par l'administration des beaux-arts, au moins tous les cinq ans, au r�colement des objets mobiliers 
class�s. 
En outre, les propri�taires ou d�tenteurs de ces objets sont tenus, lorsqu'ils en sont requis de les repr�senter aux 
agents accr�dit�s par le ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles. 

Article 24  
Le d�classement d'un objet mobilier class� peut �tre prononc� par le ministre d'Etat, charg� des affaires 
culturelles soit d'office, soit � la demande du propri�taire. Il est notifi� aux int�ress�s. 

Article 24 bis Cr�� par Loi 70-1219 23 D�cembre 1970 art 2 JORF 25 d�cembre 1970.  
Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, appartenant � l'Etat, aux 
d�partements, aux communes, aux �tablissements publics ou aux associations culturelles, et qui, sans justifier 
une demande de classement imm�diat, pr�sentent au point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la 
technique, un int�r�t suffisant pour en rendre d�sirable la pr�servation, peuvent, � toute �poque, �tre inscrits sur 
un inventaire suppl�mentaire � la liste des objets mobiliers class�s. 
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Cette inscription est prononc�e par arr�t� du pr�fet du d�partement apr�s avis d'une commission d�partementale 
des objets mobiliers ou de la commission sup�rieure des monuments historiques . 
Elle est notifi�e aux propri�taires, aux gestionnaires, aux d�tenteurs, aux affectataires et aux d�positaires et 
entra�ne pour eux l'obligation, sauf en cas de p�ril, de ne proc�der � aucun transfert de l'objet d'un lieu dans un 
autre sans avoir inform�, un mois � l'avance, l'Administration de leur intention et l'obligation de ne proc�der � 
aucune cession � titre gratuit ou on�reux, modification, r�paration ou restauration de l'objet, sans avoir inform�, 
deux mois � l'avance, l'Administration de leur intention. 
Un d�cret en Conseil d'Etat d�terminera les conditions d'application du pr�sent article et notamment la 
composition et le fonctionnement des commissions d�partementales des objets mobiliers. 

Chapitre III : DE LA GARDE ET DE LA CONSERVATION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Article 25  
Les diff�rents services de l'Etat, les d�partements, les communes, les �tablissements publics ou d'utilit� publique 
sont tenus d'assurer la garde et la conservation des objets mobiliers class�s dont ils sont propri�taires, 
affectataires ou d�positaires, et de prendre � cet effet les mesures n�cessaires. 
Les d�penses n�cessit�es par ces mesures sont, � l'exception des frais de construction ou de reconstruction des 
locaux, obligatoires pour le d�partement ou la commune. 
A d�faut par un d�partement ou une commune de prendre les mesures reconnues n�cessaires par le ministre 
d'Etat, charg� des affaires culturelles, il peut y �tre pourvu d'office, apr�s une mise en demeure rest�e sans effet, 
par d�cision du m�me ministre. 
En raison des charges par eux support�es pour l'ex�cution de ces mesures, les d�partements et les communes 
pourront �tre autoris�s � �tablir un droit de visite dont le montant sera fix� par le pr�fet apr�s approbation du 
ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles. 

Article 26  
Lorsque l'administration des beaux-arts estime que la conservation ou la s�curit� d'un objet class�, appartenant � 
un d�partement, � une commune ou � un �tablissement public, est mise en p�ril, et lorsque la collectivit� 
propri�taire, affectataire ou d�positaire, ne veut ou ne peut pas prendre imm�diatement les mesures jug�es 
n�cessaires par l'Administration, pour rem�dier � cet �tat de choses, le ministre d'Etat, charg� des affaires 
culturelles peut ordonner d'urgence, par arr�t� motiv�, aux frais de son Administration, les mesures 
conservatoires utiles, et de m�me, en cas de n�cessit� d�ment d�montr�e, le transfert provisoire de l'objet dans 
un tr�sor de cath�drale, s'il est affect� au culte, et, s'il ne l'est pas, dans un mus�e ou autre lieu public national, 
d�partemental ou communal, offrant les garanties de s�curit� voulues et, autant que possible, situ� dans le 
voisinage de l'emplacement primitif. 
Dans un d�lai de trois mois � compter de ce transfert provisoire, les conditions n�cessaires pour la garde et la 
conservation de l'objet dans un emplacement primitif devront �tre d�termin�es par une commission r�unie sur la 
convocation du pr�fet et compos�e : 1¡ du pr�fet, pr�sident de droit ; 2¡ d'un d�l�gu� du minist�re d'Etat, 
charg� des affaires culturelles ; 3¡ de l'archiviste d�partemental ; 4¡ de l'architecte des monuments historiques 
du d�partement ; 5¡ d'un pr�sident ou secr�taire de soci�t� r�gionale, historique, arch�ologique ou artistique, 
d�sign� � cet effet pour une dur�e de trois ans par arr�t� du ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles ; 6¡ 
du maire de la commune ; 7¡ du conseiller g�n�ral du canton. 
La collectivit� propri�taire, affectataire ou d�positaire, pourra, � toute �poque, obtenir la r�int�gration de l'objet 
dans son emplacement primitif, si elle justifie que les conditions exig�es y sont d�sormais r�alis�es  

Article 27  
Les gardiens d'immeubles ou d'objets class�s appartenant � des d�partements, � des communes ou � des 
�tablissements publics, doivent �tre agr��s et commissionn�s par le pr�fet. 
Le pr�fet est tenu de faire conna�tre son agr�ment ou son refus d'agr�er dans le d�lai d'un mois. Faute par la 
personne publique int�ress�e de pr�senter un gardien � l'agr�ment du pr�fet, celui-ci en pourra d�signer un 
d'office. 
Le montant du traitement des gardiens doit �tre approuv� par le pr�fet. 
Les gardiens ne peuvent �tre r�voqu�s que par le pr�fet. Ils doivent �tre asserment�s. 

Chapitre IV : FOUILLES ET DECOUVERTES 

Article 28 Abrog� par Loi 27 Septembre 1941 JORF 15 octobre 1941.  

Chapitre V : DISPOSITIONS PENALES 

Article 29 Modifi� par Loi 43-92 25 F�vrier 1943 JORF 4 mars 1943.Modifi� par Loi 70-1219 23 D�cembre 1970 
art 3 JORF 25 d�cembre 1970.Modifi� par D�cret 76-1285 31 D�cembre 1976 art 50 JORF 1er janvier 
1977.Modifi� par D�cret 77-1468 30 D�cembre 1977 art 16 JORF 31 d�cembre 1977.Modifi� par Loi 85-835 7 
Ao�t 1985 art 8 JORF 8 ao�t 1985 en vigueur le 1er octobre 1985.  
Toute infraction aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 (modification, sans avis pr�alable, d'un immeuble 
inscrit sur l'inventaire suppl�mentaire), des paragraphes 2 et 3 de l'article 8 (ali�nation d'un immeuble class�), 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 19 (ali�nation d'un objet mobilier class�), du paragraphe 2 de l'article 23 
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(repr�sentation des objets mobiliers class�s) et du paragraphe 3 de l'article 24 bis (transfert, cession, 
modification, sans avis pr�alable, d'un objet mobilier inscrit � l'inventaire suppl�mentaire � la liste des objets 
mobiliers class�s) sera punie d'une amende de 150 � 15000 F .  
*(1) taux maximum r�sultant de la loi 85-835 du 7 ao�t 1985*  

Article 30 Modifi� par Loi 43-92 25 F�vrier 1943 JORF 4 mars 1943.Modifi� par Loi 76-1285 31 D�cembre 1976 
art 50-1 JORF 1er janvier 1977.Modifi� par D�cret 77-1468 30 D�cembre 1977 art 16 JORF 31 d�cembre 
1977.Modifi� par Loi 85-835 7 Ao�t 1985 art 8 JORF 8 ao�t 1985 en vigueur le 1er octobre 1985.  
Toute infraction aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 1er (effets de la proposition de classement d'un 
immeuble), de l'article 7 (effets de la notification d'une demande d'expropriation), des paragraphes 1er et 2 de 
l'article 9 (modifications d'un immeuble class�), de l'article 12 (constructions neuves, servitudes), ou de l'article 
22 (modification d'un objet mobilier class�) de la pr�sente loi sera punie d'une amende de 150 � 15000 F sans 
pr�judice de l'action en dommages-int�r�ts qui pourra �tre exerc�e contre ceux qui auront ordonn� les travaux 
ex�cut�s ou les mesures prises en violation desdits articles. 
En outre, le ministre d'Etat, charg� des affaires culturelles peut prescrire la remise en �tat des lieux aux frais des 
d�linquants. Il peut �galement demander de prescrire ladite remise en �tat � la juridiction comp�tente, laquelle 
peut �ventuellement soit fixer une astreinte, soit ordonner l'ex�cution d'office par l'Administration aux frais des 
d�linquants.  
*(1) taux maximum r�sultant de la loi 85-835 du 7 ao�t 1985*  

Article 30 bis Cr�� par Loi 76-1285 31 D�cembre 1976 art 50 JORF 1er janvier 1977.  
Est punie des peines pr�vues � l'article L 480-4 du code de l'urbanisme toute infraction aux dispositions des 
articles 13 bis et 13 ter de la pr�sente loi . 
Les dispositions des articles L 480-1, L 480-2, L 480-3 et L 480-5 � L 480-9 du code de l'urbanisme sont 
applicables aux dispositions vis�es au pr�c�dent alin�a, sous la seule r�serve des conditions suivantes : 
Les infractions sont constat�es en outre par les fonctionnaires et agents commissionn�s � cet effet par le ministre 
charg� des monuments historiques et asserment�s ; 
Pour l'application de l'article L 480-5, le tribunal statue soit sur la mise en conformit� des lieux avec les 
prescriptions formul�es par le ministre charg� des monuments historiques, soit sur leur r�tablissement dans l'�tat 
ant�rieur ; 
Le droit de visite pr�vu � l'article L 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux repr�sentants du ministre charg� 
des monuments historiques ; l'article L 480-12 est applicable. 

Article 31 Modifi� par Loi 43-92 25 F�vrier 1943 JORF 4 mars 1943. Modifi� par Loi 77-1468 30 D�cembre 1977 
art 16 JORF 31 d�cembre 1977 en vigueur le 1er janvier 1978.  
Quiconque aura ali�n�, sciemment acquis ou export� un objet mobilier class�, en violation de l'article 18 ou de 
l'article 21 de la pr�sente loi, sera puni d'une amende de 300 � 40000 F et d'un emprisonnement de six jours � 
trois mois, ou de l'une de ces peines seulement, sans pr�judice des actions en dommages-int�r�ts vis�es � 
l'article 20 (par 1er).  

Article 32 Abrog� par Loi 80-532 15 Juillet 1980 art 6 JORF 16 juillet 1980 rectificatif JORF 3 ao�t 1980.  

Article 33  
Les infractions pr�vues dans les quatre articles pr�c�dents seront constat�es � la diligence du ministre d'Etat, 
charg� des affaires culturelles. Elles pourront l'�tre par des proc�s-verbaux dress�s par les conservateurs ou les 
gardiens d'immeubles ou objets mobiliers class�s, d�ment asserment�s � cet effet. 

Article 34 Modifi� par Loi 25 F�vrier 1943 art 5 JORF 4 mars 1943.Modifi� par D�cret 77-1468 30 D�cembre 
1977 art 16 JORF 31 d�cembre 1977.Modifi� par Loi 85-835 7 Ao�t 1985 art 8 JORF 8 ao�t 1985 en vigueur le 
1er octobre 1985.  
Tout conservateur ou gardien qui, par suite de n�gligence grave, aura laiss� d�truire, abattre, mutiler, d�grader 
ou soustraire soit un immeuble, soit un objet mobilier class�, sera puni d'un emprisonnement de huit jours � trois 
mois et d'une amende de 150 � 15000 F ou de l'une de ces deux peines seulement .  
*(1) taux maximum r�sultant de la loi 85-835 du 7 ao�t 1985*  

Article 34 bis Cr�� par Loi 43-92 25 F�vrier 1943 art 6 JORF 4 mars 1943.  
Le minimum et le maximum des amendes pr�vues aux articles 29, 30, 31 et 34 pr�c�dents sont port�s au double 
dans le cas de r�cidive. 

Article 35 Abrog� par Loi 92-1336 16 D�cembre 1992 art 322 JORF 23 d�cembre 1992 en vigueur le 1er mars 
1994.  

Article Additionnel Cr�� par Loi 23 Juillet 1927 JORF 26 juillet 1927.  
Quand un immeuble ou une partie d'immeuble aura �t� morcel� ou d�pec� en violation de la pr�sente loi, le 
ministre d'Etat charg� des affaires culturelles pourra faire rechercher, partout o� ils se trouvent, l'�difice ou les 
parties de l'�difice d�tach�es et en ordonner la remise en place, sous la direction et la surveillance de son 
administration, aux frais des d�linquants vendeurs et acheteurs pris solidairement. 

Chapitre VI : DISPOSITIONS DIVERSES 
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Article 36 (Implicitement abrog� depuis l'accession des anciennes colonies et de l'Alg�rie � l'ind�pendances). 

Article 37 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 5 JORF 19 juin 1996. 
Un d�cret en Conseil d'Etat d�termine les conditions d'application de la pr�sente loi. Il d�finit notamment les 
conditions dans lesquelles est dress� de mani�re p�riodique, dans chaque r�gion, un �tat de l'avancement de 
l'instruction des demandes d'autorisation pr�vues � l'article 9. 
Ce d�cret est rendu, apr�s avis de la commission sup�rieure des monuments historiques. 
La Commission sup�rieure des monuments historiques est consult�e par le ministre charg� de la culture sur les 
propositions de classement d'immeubles et d'objets mobiliers parmi les monuments historiques. Elle est 
�galement consult�e lorsque l'administration envisage d'ex�cuter d'office les travaux n�cessaires � la 
conservation d'un immeuble class� conform�ment aux dispositions de l'article 9-1 de la pr�sente loi. Le ministre 
charg� de la culture peut enfin solliciter l'avis de la commission sur toute autre d�cision qu'il prend en ex�cution 
de la pr�sente loi. 

Article 38  
Les dispositions de la pr�sente loi sont applicables � tous les immeubles et objets mobiliers r�guli�rement class�s 
avant sa promulgation. 

Article 39  
Sont abrog�es les lois du 30 mars 1887, du 19 juillet 1909 et du 16 f�vrier 1912 sur la conservation des 
monuments et objets d'arts ayant un int�r�t historique et artistique, les paragraphes 4 et 5 de l'article 17 de la loi 
du 9 d�cembre 1905 sur la s�paration des Eglises et de l'Etat et g�n�ralement toutes dispositions contraires � la 
pr�sente loi. 
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DECRET DU 18 MARS 1924 
d�cret portant r�glement d'administration publique pour l'application 

de la loi du 31 d�cembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 1 Modifi� par D�cret 84-1006 15 Novembre 1984 art 1 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 
1985.Modifi� par D�cret 88-199 29 F�vrier 1988 art 1 JORF 2 mars 1988. 
Les immeubles vis�s, d'une part, � l'article 1er de la loi du 31 d�cembre 1913 et, d'autre part, au quatri�me 
alin�a de son article 2 sont, les premiers, class�s � l'initiative du ministre charg� de la culture, les seconds, 
inscrits sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques � l'initiative du pr�fet de r�gion.  
Une demande de classement ou d'inscription peut �tre �galement pr�sent�e par le propri�taire d'un immeuble 
ainsi que par toute personne physique ou morale y ayant int�r�t.  
Dans le cas d'un immeuble appartenant � une personne publique, cette demande est pr�sent�e par :  
1. Le pr�fet du d�partement o� est situ� l'immeuble, si celui-ci appartient � l'�tat ;  
2. Le pr�sident du conseil r�gional, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble appartient � une r�gion ;  
3. Le pr�sident du conseil g�n�ral, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble appartient � un d�partement ;  
4. Le maire, avec l'autorisation du conseil municipal, si l'immeuble appartient � une commune ;  
5. Les repr�sentants l�gaux d'un �tablissement public, avec l'autorisation de son organe d�lib�rant, si l'immeuble 
appartient � cet �tablissement.  
Si l'immeuble a fait l'objet d'une affectation, l'affectataire doit �tre consult�.  

Article 2 Modifi� par D�cret 84-1006 15 Novembre 1984 art 2 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 
1985.Modifi� par D�cret 88-199 29 F�vrier 1988 art 1 JORF 2 mars 1988. 
Les demandes de classement ou d'inscription sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques sont 
adress�es au pr�fet de la r�gion o� est situ� l'immeuble. 
Toutefois, la demande de classement d'un immeuble d�j� inscrit sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments 
historiques est adress�e au ministre charg� de la culture . 
Toute demande de classement ou d'inscription d'un immeuble doit �tre accompagn�e de sa description ainsi que 
des documents graphiques le repr�sentant dans sa totalit� ou sous ses aspects les plus int�ressants. 

DES IMMEUBLES 

Article 3 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 6 JORF 19 juin 1996.  
Lorsque le ministre des affaires culturelles d�cide d'ouvrir une instance de classement, conform�ment au 
paragraphe 3 de l'article 1er de la loi, il notifie la proposition de classement au propri�taire de l'immeuble ou � 
son repr�sentant en l'avisant qu'il a un d�lai de deux mois pour pr�senter ses observations �crites. La d�cision 
d'ouverture d'une instance de classement peut �tre port�e directement � la connaissance du propri�taire ou de 
son repr�sentant qui en d�livre r�c�piss�. A d�faut, elle est notifi�e au propri�taire par pli recommand� avec 
demande d'avis de r�ception postal. 
Si l'immeuble appartient � l'Etat, la notification est faite au ministre dont l'immeuble d�pend. 
Si l'immeuble appartient � un d�partement, la notification est faite au pr�fet � l'effet de saisir le conseil g�n�ral 
de la proposition de classement � la premi�re session qui suit ladite notification : le dossier est retourn� au 
ministre des affaires culturelles avec la d�lib�ration intervenue. Cette d�lib�ration doit intervenir dans le d�lai 
d'un mois � dater de l'ouverture de la session du conseil g�n�ral. 
Si l'immeuble appartient � une commune, la notification est faite au maire par l'interm�diaire du pr�fet du 
d�partement ; le maire saisit aussit�t le conseil municipal ; le dossier est retourn� au ministre des affaires 
culturelles avec la d�lib�ration intervenue. Cette d�lib�ration doit intervenir dans le d�lai d'un mois � dater de la 
notification au maire de la proposition de classement. 
Si l'immeuble appartient � un �tablissement public, la notification est adress�e au pr�fet � l'effet d'�tre transmise 
par ses soins aux repr�sentants l�gaux dudit �tablissement : le dossier est ensuite retourn� au ministre des 
affaires culturelles avec les observations �crites des repr�sentants de l'�tablissement, lesdites observations 
devant �tre pr�sent�es dans le d�lai de un mois. 
Faute par le conseil g�n�ral, le conseil municipal ou la commission administrative de l'�tablissement propri�taire 
de statuer dans les d�lais pr�cit�s, il sera pass� outre. 
Quel que soit le propri�taire de l'immeuble, si celui-ci est affect� � un service public, le service affectataire doit 
�tre consult�. 

Article 4 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 7 JORF 19 juin 1996. 
Le d�lai de douze mois mentionn� au paragraphe 3 de l'article 1er de la loi du 31 d�cembre 1913 court : 
1¡ De la date de la notification au ministre int�ress� si l'immeuble appartient � l'Etat ; 
2¡ De la date � laquelle le conseil g�n�ral est saisi de la proposition de classement, si l'immeuble appartient � un 
d�partement ; 
3¡ De la date de la notification qui a �t� faite au maire ou aux repr�sentants l�gaux de l'�tablissement, si 
l'immeuble appartient � une commune ou � un �tablissement public ; 
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4¡ De la date de la notification au propri�taire ou � son repr�sentant, si l'immeuble appartient � un particulier. 

Article 5 Modifi� par D�cret 88-199 29 F�vrier 1988 art 1 JORF 2 mars 1988.Modifi� par D�cret 99-78 5 F�vrier 
1999 art 15 JORF 7 f�vrier 1999 en vigueur le 1er mai 1999.  
Lorsque le pr�fet de r�gion re�oit une demande de classement ou d'inscription d'un immeuble sur l'inventaire 
suppl�mentaire des monuments historiques ou prend l'initiative de cette inscription, il recueille l'avis de la 
commission r�gionale du patrimoine et des sites. 
Il peut alors soit prescrire par arr�t� l'inscription de cet immeuble � l'inventaire suppl�mentaire des monuments 
historiques � l'exception du cas vis� au dernier alin�a du pr�sent article, soit proposer au ministre charg� de la 
culture une mesure de classement. 
Le pr�fet qui a inscrit un immeuble sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques peut proposer son 
classement au ministre charg� de la culture. 
Lorsque le ministre charg� de la culture est saisi par le pr�fet de r�gion d'une proposition de classement, il statue 
sur cette proposition apr�s avoir recueilli l'avis de la commission sup�rieure des monuments historiques et, pour 
les vestiges arch�ologiques, du Conseil sup�rieur de la recherche arch�ologique. Il informe de sa d�cision le 
pr�fet de r�gion ; il lui transmet les avis de la commission sup�rieure des monuments historiques et du Conseil 
sup�rieur de la recherche arch�ologique, afin qu'ils soient communiqu�s � la commission r�gionale. 
Lorsque le ministre charg� de la culture prend l'initiative d'un classement, il demande au pr�fet de r�gion de 
recueillir l'avis de la commission r�gionale du patrimoine et des sites. 
Il consulte ensuite la commission sup�rieure des monuments historiques ainsi que, pour les vestiges 
arch�ologiques, le Conseil sup�rieur de la recherche arch�ologique. 
Les observations �ventuelles du propri�taire sur la proposition de classement sont soumises par le ministre 
charg� de la culture � la commission sup�rieure des monuments historiques, avant qu'il ne proc�de, s'il y a lieu, 
au classement d'office dans les conditions pr�vues par les articles 3, 4 et 5 de la loi du 31 d�cembre 1913 
susvis�e. 
Le classement d'un immeuble est prononc� par un arr�t� du ministre charg� de la culture. Toute d�cision de 
classement vise l'avis �mis par la commission sup�rieure des monuments historiques. Lorsque les diff�rentes 
parties d'un immeuble font � la fois l'objet, les unes, d'une proc�dure de classement, les autres, d'inscription sur 
l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques, les arr�t�s correspondants sont pris par le ministre 
charg� de la culture. 

Article 6 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 8 JORF 19 juin 1996. 
La d�cision de classement peut �tre remise directement au propri�taire ou � son repr�sentant qui en d�livre 
r�c�piss�. A d�faut, elle est notifi�e par le pr�fet de r�gion au propri�taire par lettre recommand�e avec 
demande d'avis de r�ception postal. Le pr�fet de r�gion est charg� d'assurer sa publication dans les conditions 
pr�vues au quatri�me alin�a de l'article 1er de la loi du 31 d�cembre 1913 sur les monuments historiques. 

Article 7  
L'immeuble class� est aussit�t inscrit par le ministre des affaires culturelles sur la liste mentionn�e � l'article 2 de 
la loi du 31 d�cembre 1913. Cette liste �tablie par d�partement indique : 
1¡ La nature de l'immeuble ; 
2¡ Le lieu o� est situ� cet immeuble ; 
3¡ L'�tendue du classement intervenu total ou partiel, en pr�cisant, dans ce dernier cas, les parties de l'immeuble 
auxquelles le classement s'applique ; 
4¡ Le nom et le domicile du propri�taire ; 
5¡ La date de la d�cision portant classement. 
Les mentions pr�vues aux alin�as 4 et 5 pourront ne pas �tre publi�es dans la liste des immeubles class�s 
r��dit�e au moins tous les dix ans.  

Article 8 Abrog� par D�cret 70-836 10 Septembre 1970 JORF 23 septembre 1970.  

Article 8 Cr�� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 9 JORF 19 juin 1996 .  
La liste des immeubles class�s et inscrits au cours d'une ann�e est publi�e au Journal officiel de la R�publique 
fran�aise avant l'expiration du premier semestre de l'ann�e suivante. 

Article 9 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 10 JORF 19 juin 1996 .  
Le pr�fet de r�gion donne acte de la notification qui lui est faite de l'ali�nation d'un immeuble class� appartenant 
� une personne priv�e. 
Pour l'application de l'article 9-I (5�me alin�a) de la loi susvis�e du 31 d�cembre 1913 modifi�e, le ministre des 
affaires culturelles fait conna�tre au propri�taire s'il accepte la substitution de l'acqu�reur dans ses obligations de 
d�biteur de l'Etat au titre de l'ex�cution d'office des travaux de l'immeuble c�d�. 

Article 10 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 11 JORF 19 juin 1996.  
Sont notamment compris parmi les travaux soumis � l'autorisation pr�vue aux articles 9 et 12 de la loi du 31 
d�cembre 1913 sur les monuments historiques les affouillements dans un terrain class�, le d�boisement, le 
d�frichage, le dessouchage, l'ex�cution de peintures murales, de badigeons, de vitraux ou de sculptures, la 
restauration de peintures et vitraux anciens, les travaux qui ont pour objet ou pour effet de mettre hors d'eau, 
consolider, am�nager, mettre en valeur, d�gager, agrandir, isoler ou prot�ger un immeuble class�, les travaux 
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d'�quipement de quelque nature que ce soit qui sont susceptibles soit de modifier une partie quelconque de 
l'immeuble, soit d'en compromettre la conservation, et, g�n�ralement, les travaux et ouvrages vis�s aux articles L 
421-1 et L 422-2 du code de l'urbanisme. 
Aucun objet mobilier ne peut �tre plac� � perp�tuelle demeure dans un monument class� sans l'autorisation du 
ministre des affaires culturelles. Il en est de m�me de toutes autres installations plac�es soit sur les fa�ades, soit 
sur la toiture du monument. 
Les demandes d'autorisation pr�vues aux articles 9 et 12 de la loi du 31 d�cembre 1913 pr�cit�e sont pr�sent�es 
au pr�fet de r�gion par le propri�taire ou son mandataire ou par une personne justifiant d'un titre l'habilitant � y 
ex�cuter les travaux projet�s ou ayant qualit� pour b�n�ficier de l'expropriation pour cause d'utilit� publique. 
La demande est accompagn�e du programme d'op�ration d�crivant et justifiant les travaux projet�s, et du projet 
architectural et technique ou de l'avant-projet d�finitif, qui doit notamment comprendre les �l�ments suivants : 
un rapport de pr�sentation, un descriptif quantitatif d�taill�, l'ensemble des documents graphiques et 
photographiques n�cessaires � la compr�hension des travaux � r�aliser. 
Lorsque la demande d'autorisation est pr�sent�e en application de l'article 12 de la loi du 31 d�cembre 1913 
pr�cit�e, le dossier de la demande comprend en outre tous les documents permettant d'appr�cier l'impact 
architectural et technique des travaux sur le monument. 
Le ministre des affaires culturelles doit �tre consult� sur l'affectation des immeubles class�s appartenant � l'Etat, 
� un d�partement, � une commune ou � un �tablissement public. 

Article 10-1 Cr�� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 12 JORF 19 juin 1996 .  
L'autorisation pr�vue aux articles 9 et 12 de la loi du 31 d�cembre 1913 sur les monuments historiques est 
affich�e sur le terrain, de mani�re visible de l'ext�rieur, par les soins du b�n�ficiaire, d�s la notification de 
l'autorisation, pendant toute la dur�e du chantier. 
L'inobservation de la formalit� de l'affichage sur le terrain est punie de l'amende pr�vue pour les contraventions 
de 5e classe. 
Un arr�t� du ministre charg� de la culture r�gle les formes de l'affichage et fixe la liste des pi�ces du dossier dont 
tout int�ress� peut prendre connaissance. 

Article 11  
Le classement d'un immeuble n'implique pas n�cessairement la participation de l'Etat aux travaux de restauration, 
de r�paration ou d'entretien. 
Lorsque l'Etat prend � sa charge une partie de ces travaux, l'importance de son concours est fix�e en 
tenant_compte de l'int�r�t de l'�difice, de son �tat actuel, de la nature des travaux projet�s et enfin des sacrifices 
consentis par le propri�taire ou tous autres int�ress�s � la conservation du monument.  

Article 12 Modifi� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 13 JORF 19 juin 1996 .  
Toutefois, en cas d'urgence, l'inscription sur l'inventaire suppl�mentaire peut �tre prononc�e par arr�t� du 
ministre apr�s avis de la seule commission sup�rieure des monuments historiques. 
L'arr�t� pronon�ant l'inscription peut �tre remis directement au propri�taire ou � son repr�sentant qui en d�livre 
r�c�piss�. A d�faut, il est notifi� par le pr�fet de r�gion au propri�taire par lettre recommand�e avec demande 
d'avis de r�ception postal. 
Dans les cas pr�vus aux deux alin�as pr�c�dents, l'avis motiv� de la commission sup�rieure est transmis au 
pr�fet, qui le porte � la connaissance de la commission d�partementale. 
L'arr�t� d'inscription sur l'inventaire suppl�mentaire des monuments historiques mentionne : 
1¡ La nature de l'immeuble ; 
2¡ Le lieu o� est situ� cet immeuble ; 
3¡ L'�tendue de l'inscription prononc�e totale ou partielle, en pr�cisant, dans ce dernier cas, les parties de 
l'immeuble auxquelles l'inscription s'applique ; 
4¡ Le nom et le domicile du propri�taire. 
L'arr�t� pronon�ant l'inscription est notifi� par le pr�fet au propri�taire ou � son repr�sentant dans la forme 
administrative. 
Il est �galement adress� : 
1¡ Au pr�fet pour les archives de la pr�fecture ; 
2¡ Au maire de la commune o� est situ� l'immeuble ; 
3¡ A l'affectataire et, s'il y a lieu, � l'occupant. 
Le pr�fet du d�partement et le maire sont charg�s de veiller � ce que soit observ�e l'obligation impos�e au 
propri�taire de ne faire proc�der � aucune modification de l'immeuble sans avoir, quinze jours auparavant, 
pr�venu le pr�fet de r�gion de son intention. 
En cas d'ali�nation d'un immeuble inscrit en totalit� ou en partie sur l'inventaire, le vendeur est tenu de faire 
conna�tre � l'acqu�reur l'inscription totale ou partielle de cet immeuble sur la liste d'inventaire et de notifier 
l'ali�nation intervenue dans les quinze jours de sa date au pr�fet de r�gion. 
L'avis par lequel le propri�taire fait conna�tre � l'autorit� pr�fectoral son intention de proc�der � la modification de 
l'immeuble inscrit doit �tre accompagn� des plans, projets, photographies et de tous autres documents utiles. 
Le d�lai de pr�avis de quatre mois que doit observer le propri�taire avant de pouvoir proc�der � aucune 
modification de l'immeuble inscrit court du jour o� le propri�taire a, par lettre recommand�e, pr�venu le pr�fet de 
son intention. 
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Article 12-1 Cr�� par D�cret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entr�e en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (D�cret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrog� par D�cret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-1 Cr�� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 14 II JORF 19 juin 1996 rectificatif du 27 juillet 1996 JORF 
du 27 juillet 1996  
Lorsqu'elle concerne les travaux pour lesquels le permis de construire, le permis de d�molir ou l'autorisation 
mentionn�e � l'article R 442-2 du code de l'urbanisme est n�cessaire, la d�claration pr�vue au cinqui�me alin�a 
de l'article 2 de la loi du 31 d�cembre 1913 sur les monuments historiques est effectu�e dans les conditions 
pr�vues, respectivement, aux articles R 421-38-2, L 430-8 et R 430-5 dudit code. 
Dans les autres cas, cette d�claration est effectu�e par le propri�taire de l'immeuble ou son mandataire ou par 
une personne justifiant d'un titre l'habilitant � y faire les travaux projet�s ou ayant qualit� pour b�n�ficier de 
l'expropriation pour cause d'utilit� publique. Elle est accompagn�e d'un dossier comprenant les �l�ments 
mentionn�s au cinqui�me alin�a de l'article 10 ci-dessus. Elle remise contre d�charge au directeur r�gional des 
affaires culturelles, ou, � d�faut, lui est adress�e par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception 
postal. Le d�lai de quatre mois mentionn� au cinqui�me alin�a de l'article 2 de la loi du 31 d�cembre 1913 sur les 
monuments historiques court � compter de la r�ception d'un dossier complet. 

Article 12-2 Cr�� par D�cret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entr�e en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (D�cret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrog� par D�cret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-3 Cr�� par D�cret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entr�e en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (D�cret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrog� par D�cret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-4 Cr�� par D�cret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entr�e en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (D�cret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrog� par D�cret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-5 Cr�� par D�cret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entr�e en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (DECRET 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrog� par D�cret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-6 Cr�� par D�cret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 DATE D'ENTREE EN VIGUEUR 1ER 
JUILLET 1984 (D�cret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.R Abrog� par D�cret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 13  
Le d�classement d'un immeuble a lieu apr�s accomplissement des formalit�s prescrites pour le classement par le 
pr�sent d�cret.  

OBJETS IMMOBILIERS 
Classement des objets mobiliers appartenant � l'Etat, � un d�partement, � une commune ou � un 
�tablissement public 

Article 14  
Le classement des objets mobiliers mentionn�s par l'article 14 de la loi du 31 d�cembre 1913 est fait par le 
ministre des affaires culturelles, soit d'office, soit sur la demande du ministre dans les attributions duquel est 
plac� le service auquel ils sont affect�s, soit sur celle des repr�sentants l�gaux du d�partement, de la commune 
ou de l'�tablissement propri�taire, dans les conditions d�termin�es par l'article 2 du pr�sent d�cret.  

Article 15  
Le classement de ces objets est notifi�, si les objets appartiennent � l'Etat, au ministre dans les attributions 
duquel est plac� le service auquel ils sont affect�s ; s'ils appartiennent � un �tablissement public, aux 
repr�sentants l�gaux de cet �tablissement et au ministre de qui il d�pend. 
En ce qui concerne les d�partements et les communes, le d�lai de six mois dans lequel la r�clamation peut �tre 
faite ne court que de la date � laquelle cette notification aura �t� port�e � la connaissance du conseil g�n�ral ou 
du conseil municipal. 
Dans tous les cas o� les meubles class�s ont fait l'objet d'une affectation ou d'un d�p�t, notification de l'arr�t� 
doit �tre �galement faite � l'affectataire ou au d�positaire.  

Article 16  
A d�faut de r�clamation de la part de l'�tablissement public, le ministre de qui d�pend cet �tablissement peut 
r�clamer d'office contre le classement. 
Dans tous les cas o� il doit �tre statu� par d�cret en Conseil d'Etat, le ministre des affaires culturelles transmet 
au Conseil d'Etat, avec l'arr�t� contest� et l'avis de la commission des monuments historiques sur la r�clamation, 
les observations du ministre int�ress� et, s'il y a lieu, celles de l'�tablissement public. 
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CLASSEMENT DES OBJETS MOBILIERS PROPRIETE PRIVEE 

Article 17 Modifi� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 1 JORF 18 JANVIER 1940.  
L'arr�t� par lequel le ministre des affaires culturelles classe, avec le consentement du propri�taire, un objet 
mobilier ou des documents d'archives appartenant � un particulier, vise la demande ou le consentement �crit du 
propri�taire, ainsi que l'avis de la commission des monuments historiques, ou, pour les documents d'archives, 
l'avis de la commission sup�rieure des archives ou de la section permanente de cette commission, et, le cas 
�ch�ant, celui du ministre int�ress�. 
Cet arr�t� fixe les conditions du classement.  

Article 18 Modifi� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 2 JORF 18 JANVIER 1940.  
L'inscription sur l'�tat pr�vu par l'article 33 de la loi de finances du 31 d�cembre 1921 des objets mobiliers 
mentionn�s par ledit article est faite par arr�t� minist�riel apr�s avis de la commission des monuments 
historiques. Les documents d'archives sont inscrits sur un �tat distinct, arr�t� par le ministre, apr�s avis de la 
commission sup�rieure des archives ou de la section permanente de cette commission, et, le cas �ch�ant, l'avis 
du ministre int�ress�. 
L'arr�t� indique : 
1¡ La nature de l'objet inscrit ; 
2¡ Le lieu o� il est d�pos� ; 
3¡ le nom et le domicile du propri�taire et, s'il y a lieu, celui du propri�taire de l'immeuble o� il est d�pos�. 
L'arr�t� pronon�ant l'inscription est notifi�, dans la forme administrative, au propri�taire.  

Article 19 Modifi� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 3 JORF 18 JANVIER 1940.  
Tout particulier qui se propose d'ali�ner un objet ou un document inscrit sur l'un des deux �tats mentionn�s au 
pr�c�dent article doit en donner avis au ministre des affaires culturelles, en indiquant le nom et le domicile de 
l'acqu�reur et le prix de vente, � moins qu'il ne s'agisse d'une vente publique. 
Dans tous les cas, l'ali�nation ne peut �tre r�alis�e qu'apr�s l'expiration d'un d�lai de quinze jours imparti au 
ministre par l'article 33 de la loi du 31 d�cembre 1921. 
Le propri�taire est tenu de faire conna�tre � l'acqu�reur l'existence de l'inscription sur l'�tat des objets pr�sentant 
un int�r�t exceptionnel d'histoire ou d'art ou sur celui des documents dont la conservation pr�sente un int�r�t 
public. 
Le ministre des affaires culturelles doit �tre avis� par le propri�taire de tout transfert total ou partiel des objets 
ou des documents inscrits d'un lieu dans un autre et de toute mutation de propri�t�.  

Article 20 Modifi� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 4 JORF 18 JANVIER 1940.  
Lorsque le ministre des affaires culturelles se propose de provoquer le classement soit d'un objet mobilier, soit 
d'un document ou d'un ensemble de documents d'archives, il notifie par voie administrative sa proposition au 
propri�taire ou � son repr�sentant, en l'avisant qu'il a un d�lai d'un mois, � dater de ladite notification, pour 
pr�senter ses observations. 
Si la proposition de classement provoque des observations de la part du propri�taire, le ministre les soumet, s'il 
s'agit d'objets mobiliers, � la commission des monuments historiques, et s'il s'agit de documents, � la commission 
sup�rieure des archives ou � la section permanente de cette commission, avant de poursuivre, s'il y a lieu, le 
classement d'office.  

Article 21 Modifi� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 5 JORF 18 JANVIER 1940.  
La liste g�n�rale des objets mobiliers et des documents d'archives priv�es class�s telle qu'elle a �t� pr�vue par 
l'article 17 de la loi du 31 d�cembre 1913 mentionne : 
1¡ La nature de ces objets ; 
2¡ Le lieu o� ils sont d�pos�s ; 
3¡ Le nom et le domicile de leur propri�taire, et, s'il y a lieu, le nom de l'affectataire ou celui du propri�taire de 
l'immeuble o� ils sont d�pos�s ; 
4¡ La date de la d�cision portant classements. 
Cette liste ne sera communiqu�e qu'aux personnes qui en auront fait la demande �crite soit � Paris et dans les 
d�partements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, au minist�re des affaires 
culturelles, soit, dans les d�partements, au pr�fet, au moins huit jours � l'avance, en apportant la justification de 
l'int�r�t qu'elles ont � en prendre connaissance.  
La communication de cette liste aura lieu sans d�placement : 
1¡ A Paris et dans les d�partements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, au 
minist�re des affaires culturelles sous le contr�le et la surveillance d'un d�l�gu� du chef de service pour les objets 
d'arts, et aux archives nationales pour les documents ; 
2¡ Dans les autres d�partements, � la pr�fecture ou aux archives sous le contr�le et la surveillance de l'archiviste 
d�partemental. 
Il ne peut �tre pris ni copie, ni pour les documents d'archives, photographie, de tout ou partie de la liste, sans 
l'autorisation sp�ciale du ministre des affaires culturelles. 
La direction des archives de France communique � chaque ministre int�ress� un extrait, pour ce qui le concerne, 
de la liste g�n�rale pr�vue au pr�sent article et lui donne, dans les m�mes conditions, avis de toute modification 
apport�e � cette liste.  
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Article 22 Modifi� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 6 JORF 18 JANVIER 1940.  
La notification faite au ministre des affaires culturelles par le particulier qui ali�ne un objet mobilier ou un 
document d'archives class� doit contenir l'indication du nom et du domicile de l'acqu�reur, ainsi que la date de 
l'ali�nation. 
Tout propri�taire ou d�positaire, quel qu'il soit, d'un objet mobilier ou d'un document class� qui se propose de 
transporter cet objet d'un lieu dans un autre, est tenu d'en faire pr�alablement la d�claration au ministre des 
affaires culturelles. Cette d�claration doit indiquer le nouvel immeuble o� l'objet ou le document est d�pos�, ainsi 
que le nom et le domicile du propri�taire ou occupant de cet immeuble. Le transfert ne pourra �tre effectu� 
qu'apr�s la d�livrance par le ministre d'un r�c�piss� de ladite d�claration. Le r�c�piss� doit �tre d�livr� dans les 
cinq jours de la d�claration. 
En ce qui concerne les documents d'archives, le ministre peut, dans les m�mes d�lais, notifier au d�clarant son 
opposition motiv�e au transfert.  

Article 23  
Le ministre des affaires culturelles notifie p�riodiquement au pr�fet toute mutation de propri�t� int�ressant un 
objet mobilier class�, ainsi que tout transfert de cet objet d'un lieu dans un autre. Le pr�fet mentionne ces 
modifications sur la liste g�n�rale de classement.  

Article 24  
Le propri�taire qui demande l'autorisation de modifier, r�parer ou restaurer un objet mobilier class�, doit 
soumettre au ministre des affaires culturelles tous les plans et projets et tous documents utiles, dans les 
conditions fix�es par l'article 10 du pr�sent r�glement.  

DE LA GARDE ET DE LA CONSERVATION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Article 25  
L'ex�cution d'office des mesures de garde ou de conservation reconnues n�cessaires par le ministre des affaires 
culturelles, par application de l'article 25, paragraphe 2 et 3, de la loi du 31 d�cembre 1913 sera prescrite par 
arr�t� concert� entre le ministre de l'int�rieur et le ministre des affaires culturelles. 
L'inscription d'office au budget du d�partement ou de la commune int�ress�s des d�penses n�cessit�es par ces 
mesures a lieu, selon les cas, suivant les formes prescrites par l'article 62 de la loi du 10 ao�t 1871, modifi�e par 
la loi du 30 juin 1907 ou par l'article 179 du Code de l'administration communale. 
La d�lib�ration par laquelle un conseil g�n�ral ou un conseil municipal demande � b�n�ficier des dispositions du 
dernier paragraphe de l'article 25 de la loi du 31 d�cembre 1913 doit indiquer le montant des charges support�es 
par le d�partement ou la commune pour l'ex�cution des mesures de conservation ou de garde des objets class�s 
dont ils sont propri�taires et les d�penses qu'il y a lieu de pr�voir pour la perception du droit de visite. Elle 
formule �galement des propositions en ce qui concerne le tarif de ladite taxe. 
L'arr�t� du pr�fet fixant ce tarif vise la d�lib�ration pr�cit�e. Le ministre de l'int�rieur donne son approbation 
apr�s avis du ministre des affaires culturelles. 
Pourront �tre exempt�s de payer le droit ainsi �tabli les visiteurs justifiant qu'ils sont domicili�s dans la commune 
et les fonctionnaires ou agents munis de cartes de service.  

Article 26  
Les gardiens d'immeubles ou d'objets class�s, nomm�s dans les conditions fix�es � l'article 27 de la loi du 31 
d�cembre 1913, sont pr�pos�s � la perception du droit de visite et commissionn�s � cet effet. Ils doivent d�livrer 
� chaque redevable un re�u extrait d'un carnet � souche. 
Ce carnet est pr�sent� par eux pour v�rification � l'agent comptable du d�partement ou de la commune lors des 
versements qu'ils font � la caisse.  

Article 27  
Le produit du droit de visite et l'emploi des recettes provenant de ce droit sont inscrits dans les budgets et 
comptes du d�partement ou de la commune.  

Article 28  
L'arr�t� du ministre des affaires culturelles ordonnant le transfert provisoire d'un objet class�, dans les conditions 
pr�vues par l'article 26 de la loi du 31 d�cembre 1913, est notifi� aux repr�sentants l�gaux de la collectivit� 
propri�taire et, s'il y a lieu, � l'affectataire ou au d�positaire qui sont convoqu�s en m�me temps pour assister au 
d�placement de l'objet.  

Article 28 bis Cr�� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 7 JORF 18 JANVIER 1940.  
Les documents class�s ne peuvent �tre soumis � aucune op�ration susceptible de les modifier ou de les alt�rer. 
Ils ne peuvent notamment �tre coll�s, doubl�s, restaur�s ou expos�s � l'action de r�actifs chimiques ou de 
radiation, sans l'autorisation du ministre de l'�ducation nationale.  

Article 28 ter Cr�� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 8 JORF 18 JANVIER 1940.  
Les d�tenteurs de documents class�s ou inscrits sur l'�tat mentionn� aux pr�c�dents articles sont tenus de les 
repr�senter � la r�quisition du ministre des affaires culturelles ou des fonctionnaires de son service d�sign�s par 
lui pour veiller � la conservation des documents qui int�ressent l'histoire nationale. Ces fonctionnaires peuvent 
�tre asserment�s � l'effet de constater les infractions, dans les conditions pr�vues par l'article 33 de la loi du 31 
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d�cembre 1913.  

FOUILLES ET DECOUVERTES 

Article 29 Modifi� par D�cret 13 Janvier 1940 JORF 18 JANVIER 1940.  
Toute personne qui, par suite de fouilles, de travaux ou d'un fait quelconque, d�couvre des monuments, des 
s�pultures, des inscriptions, des objets, ou des documents d'archives priv�es pouvant int�resser l'arch�ologie, 
l'histoire, la pr�histoire ou l'art, doit en faire de suite la d�claration � la mairie de la commune. 
Si la d�couverte a lieu sur un terrain appartenant � l'Etat, � un d�partement ou � une commune, � un 
�tablissement public ou d'utilit� publique ; le maire d�signe par arr�t� un gardien provisoire des objets 
d�couverts et du terrain o� ces objets ont �t� mis � jour. Il en avise imm�diatement le pr�fet en lui faisant 
conna�tre le nom et le domicile de ce gardien. 
Le pr�fet avise le ministre des affaires culturelles des conditions dans lesquelles la conservation provisoire est 
assur�e.  

DISPOSITIONS DIVERSES ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 30  
L'organisation de la commission des monuments historiques et le mode de nomination de ses membres sont 
r�gl�s par d�cret.  

Article 31 Abrog� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 15 JORF 19 juin 1996.  

Article 32 Abrog� par D�cret 96-541 14 Juin 1996 art 15 JORF 19 juin 1996.  

Article 32 bis Cr�� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 10 JORF 18 JANVIER 1940.  
Il n'est pas d�rog� par le pr�sent d�cret aux dispositions r�glementaires qui r�gissent, pour les ministres des 
affaires �trang�res, de la guerre, de la marine militaire, des colonies, la r�cup�ration des papiers d'Etat.  

Article 32 ter Cr�� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 11 JORF 18 JANVIER 1940.Abrog� par D�cret 96-541 14 
Juin 1996 art 15 JORF 19 juin 1996.  

Article 33 Cr�� par D�cret 13 Janvier 1940 ART 12 JORF 18 JANVIER 1940.  
Le pr�sident du conseil, ministre de la d�fense nationale et de la guerre et des affaires �trang�res, le ministre de 
l'�ducation nationale, le ministre des finances, le ministre de la marine et le ministre des colonies sont charg�s, 
chacun en ce qui le concerne, de l'ex�cution du pr�sent d�cret, qui sera publi� au Journal officiel. 
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DECRET 70-836 DU 10 SEPTEMBRE 1970 
d�cret pris pour l'application de la loi n¡ 1042 du 30 d�cembre 1966 
modifiant la loi du 31 d�cembre 1913 sur les monuments historiques 

DROIT DU PROPRIETAIRE A UNE INDEMNITE EN CAS DE CLASSEMENT D'OFFICE 

Article 1  
La demande par laquelle le propri�taire d'un immeuble class� d'office r�clame l'indemnit� pr�vue par l'alin�a 2 de 
l'article 5 de la loi susvis�e du 31 d�cembre 1913 modifi�e est adress�e au pr�fet. 

DROIT DES PROPRIETAIRES A UNE INDEMNITE EN CAS DE CLASSEMENT D'OFFICE 

Article 2  
A d�faut d'accord amiable dans un d�lai de six mois � compter de la date de la demande d'indemnit� mentionn�e 
� l'article pr�c�dent, la partie la plus diligente peut saisir le juge de l'expropriation dans les conditions pr�vues � 
l'article 13 de l'ordonnance susvis�e du 23 octobre 1958.  

Article 3  
Le juge de l'expropriation statue selon la proc�dure d�finie en mati�re d'expropriation.  

EXECUTION D'OFFICE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN OU DE REPARATION 

Article 4 Modifi� par D�cret 82-68 20 Janvier 1982 JORF 22 JANVIER 1982.  
Il est proc�d� � la mise en demeure pr�vue � l'article 9-I de la loi modifi�e du 31 d�cembre 1913 dans les 
conditions ci-apr�s : 
Le rapport constatant la n�cessit� des travaux de conservation des parties class�es d'un immeuble dans les 
conditions pr�vues � l'article 9-I et d�crivant et estimant les travaux � ex�cuter est soumis � la commission 
sup�rieure des monuments historiques. 
L'arr�t� de mise en demeure, pris par le ministre des affaires culturelles, est notifi� au propri�taire ou � son 
repr�sentant par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception. 
L'arr�t� de mise en demeure donne au propri�taire, pour assurer l'ex�cution des travaux, le choix entre 
l'architecte d�sign� par l'administration et un architecte qu'il peut d�signer lui-m�me. S'il proc�de � cette 
d�signation, le propri�taire doit solliciter l'agr�ment du ministre charg� de la culture dans les deux mois qui suit la 
mise en demeure. 
A d�faut de r�ponse du ministre dans un d�lai de quinze jours, l'agr�ment est r�put� accord�. Lorsqu'il a rejet� 
deux demandes d'agr�ment, le ministre peut d�signer un architecte en chef des monuments historiques pour 
ex�cuter les travaux.  

Article 5  
L'arr�t� fixe, � compter de la date d'approbation du devis, les d�lais dans lesquels les travaux devront �tre 
entrepris et ex�cut�s ; il d�termine �galement la proportion dans laquelle l'Etat participe au montant des 
d�penses r�ellement acquitt�es par le propri�taire pour l'ex�cution des travaux qui ont �t� l'objet de la mise en 
demeure ; cette participation est vers�e sous forme de subvention partie au cours des travaux et partie apr�s 
leur ex�cution.  

Article 6  
Lorsque le ministre des affaires culturelles d�cide, conform�ment aux dispositions de l'article 9-1 (4e alin�a) de la 
loi susvis�e du 31 d�cembre 1913 modifi�e, de faire ex�cuter les travaux d'office, il notifie sa d�cision au 
propri�taire ou � son repr�sentant, par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception.  

Article 7  
Le propri�taire dispose d'un d�lai d'un mois, � compter de la notification pr�vue � l'article 6 ci-dessus, pour 
demander au pr�fet d'engager la proc�dure d'expropriation pr�vue � l'article 9-I (4e alin�a) de la loi susvis�e du 
31 d�cembre 1913 modifi�e ; sa demande est faite par lettre recommand�e avec avis de r�ception ; elle 
comporte l'indication du prix demand� par le propri�taire pour la cession de son immeuble. Le pr�fet instruit la 
demande dans les conditions pr�vues aux articles R 10 et suivants du code du domaine de l'Etat ; le ministre des 
affaires culturelles statue dans un d�lai maximum de six mois � compter de la r�ception de la demande.  

Article 8  
Lorsque le ministre d�cide de recourir � l'expropriation, l'indemnit� est fix�e, �_d�faut d'accord amiable, par la 
juridiction comp�tente en mati�re d'expropriation. 
La part des frais engag�s pour les travaux ex�cut�s d'office en vertu de l'article 9 (alin�a 3) de la loi susvis�e du 
31 d�cembre 1913 est d�duite de l'indemnit� d'expropriation dans la limite du montant de la plus-value apport�e 
� l'immeuble par lesdits travaux.  

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 9  
Lorsque le propri�taire d�sire s'exon�rer de sa dette en faisant abandon de son immeuble � l'Etat , conform�ment 
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aux dispositions de l'article 9-I de la loi du 31 d�cembre 1913 modifi�e, il adresse au pr�fet une d�claration 
d'abandon par laquelle il s'engage � signer l'acte administratif authentifiant cette d�claration. 
L'Etat proc�de � la purge des hypoth�ques et des privil�ges r�guli�rement inscrits sur l'immeuble abandonn�, 
dans la limite de la valeur v�nale de cet immeuble.  

Article 10  
Lorsqu'une personne morale de droit public qui avait acquis un immeuble class� par la voie de l'expropriation 
c�de cet immeuble � une personne priv�e en vertu des dispositions de la loi susvis�e au 31 d�cembre 1913 
modifi�e, le ministre des affaires culturelles adresse au propri�taire expropri�, pr�alablement � la cession, une 
lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception l'informant de la cession envisag�e, des conditions dans 
lesquelles cette cession est pr�vue, conform�ment au cahier des charges annex� � l'acte de cession, et l'invitant 
� lui pr�senter �ventuellement ses observations �crites dans un d�lai de deux mois.  

Article 14  
Le ministre d'Etat charg� des affaires culturelles, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de 
l'�conomie et des finances sont charg�s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex�cution du pr�sent d�cret, qui sera 
publi� au Journal officiel de la R�publique fran�aise. 


